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Soiiamaire. 

«s OFFICIELS. — Nominations judiciaires. 

KTIOE CIVILE. — Cour impériale de Metz (ch. civile) : 

Greffier; vacance de la place; nomination d'un intéri-

eure- action en indemnité par les ayants-droit du titu-

laire-'dépenses du greffe; intérêts du prix de l'office.— 

Tribunal civil de la Seine (vacat'ons) : Saisie-arrêt; 

journées d'ouvrier; salaire; saisissabilité. 

J11S11CS CRIMINELLE. — Cour d'assises de la Seine : Ban-

queroute frauduleuse; complicité. — Cour d'assises 

d'Indre-et-Loire : Complicité d'assassinat; empoisonne-

ment; vol clans une église; homicide volontaire; crime 

d'incendie. 
JUSTICE ADMINISTUATIVB. — Conseil d'Etat : Fortifications 

de Paris; application des lois sur les servitudes mili-

taires. 

CHRONIQUE. 

ACTES OFFICIELS. 

Par décret impérial, en date du 10 septembre, sont 

nommés : 

Substitut du procureur-général près la Cour impériale 
(i'Aix, il. Lescouvé, procureur impérial près le Tribunal de 
première instance de, Tournon, en remplacement de M. de 
Gabrielli, qui a été nommé avocat-général. 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
deMontfort (flle-et-Vilaine), M. Nourry, substitut du procu-
reur impérial près le siège de la Rochelle, en remplacement 
de M. Rotlu-des-Mortiers, qui a été nommé juge à Nantes. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de la Rochelle (Charente Inférieure), M. Bar-
bedette, substitut du procureur impérial près le siège de Jon-
Mc.en remplacement de M. Nourry, qui est nommé procu-
reur impérial. 

Juge au Tribunal de première instance de Charolles (Saô-
iie-et-Loire), M. Guénot, juge suppléant chargé de l'instruc-

™,ausiége de Semur, en remplacement de M. Prudhon, dé-

Ju8e^suppléant au Tribunal de première instance d"e Semur 
l te-d Or), M. Alexandre, juge suppléant au siège de Dijon, 
™remplacement de M. Guénot, qui est nommé juge. 

• Dsutut uu procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Thionville (Moselle), M. Angenoux, juge 
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a au même siège les fonctions de juge d'instruction, en 
'Placement de M. Prudhon. 
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 ' a.nc,e» suppléant du juge de paix de 
*» adjoint au maire de Pressy, en rempla-

cement de M. Diiyet, qui a été nommé jug.1 de! paix de Chaussin. 
Juge de paix du canton de (lorbach, arrondissement de Sar-

réguemiiies (Moselle), M. Schvvartz, siippléant actuel, en rem-
placement de M. Adam, décédé. 

Juge de paix ducinton de Montrât, arrondissement do Lou-
hans (Saône-et-Loire), M. Piersou, suppléant du juge de paix 
de Varennes, en remplacement de M. Martin, démissionnaire. 

Juge de paix du canton-nord de Versailles, arrondissement 
de ce nom ;Seine-el-Oise), M. Coville, juge de paix de Saint-
Germain-en-Laye, en remplacement de M. Oudet, décédé. 

Juge de paix du canton de la Châtaigneraie, arrondissement 
de Fontenay (Vendée), M. Raitig, suppléant du juge de paix de 
l'Hermenault, en remplacement de M. Juzaud, décédé. 

Suppléant du juge de paix du canton de Champagnac, ar-
rondissement de Milhau (A veyron), M.Jean-François Cabanes, 
en remplacement de M. Privât, décédé. 

Suppléant du juge de paix de Plouguenast, arrondissement 
de I.oiitléac (Côtes-du-Nord), M. Nicohs-Mathurin-Joseph-Ma-
rie-Désiré Duval, licencié en droit, notaire, en remplacement 

de M. Trobert, qui a été nommé juge de paix du même 

canton. 
Suppléant du juge de paix du canton de Taulé, arrondisse-

ment de Morlaix (Finistère), M. Jean-François Le Bras, no-
taire, en remplacement de M. Brelivet, décédé. 

Suppléant du juge de paix du canton de Seyches, arrondis-
sement de Marmande (Lot-et-Garonne), M. Jean-J.icques-Char-
les Granchant, licencié en droit, notaire, en remplacement de 
M. Fressynède, qui a été nommé juge de paix de Mondai*. 

Suppléant du juge de paix du canton de Ju»,ennecourt, ar-
rondissement de Chaunlont (Haute-Marne), M. Matthieu-Pros-
per Clément, ancien suppléant de la môme justice de paix, en 
remplacement de M. Contault, démissionnaire. 

Suppléant du juge de paix du canton de Benfeld, arrondis-
sement de Schélestadt (B:is-Rhin), M. Jean-Baptiste Stackler; 
propriétaire, en remplacement de M. Rohmer , décédé. 

Suppléant du juge de paix du canton de Buchy, arrondisse-
ment de Rouen (Seine-Inférieure), M. Emile Guest, notaire, 
en remplacement de M. Ferry, démissionnaire. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE METZ (ch. civile)* 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux. ) 

Présidence de M. Woirhaye, premier président. 

Audience du 6 août. 

GBF.FFIEH. VACANCE DE LA PLACE. — NOMINATION h'vH 

INTÉRIMAIRE. — ACTION EN INDEMNITÉ PAR LES AYANTS-

DROIT DU TITULAIRE. — DÉPENSES DU GREFFE. — INTÉ-

RÊTS DU PRIX DE L'OFFICE. 

Lorsque, après la mort d'un greffier, le Tribunal nomme un 
tiers pour remplir la place par intérim, celui-ci, qui jouit 
du traitement et des émoluments y attachés, est-il tenu de 
payer aux héritiers du dernier titulaire les intérêts du 
prix représentant la valeur de l'office, ou une indemnité 
quelconque ? {Rés. nég.) 

Cette question, qui est intéressante, et sur laquelle il 

n'existe pas, à notre connaissance, de précédents en juris-

prudence, se présentait dans les circonstances suivantes : 

Le sieur Dupont avait été nommé, en 1853, greffier du 

Tribunal de Charleville, moyennant un prix d'acquisition 

de 46,000 fr. 

Il mourut le 21 novembre 1855, laissant une veuve et 

un enfant mineur. 

Le surlendemain, le Tribunal de Charleville prit une 

délibération par laquelle il désignait le sieur Neveux, l'un 

dos commis greffiers, pour remplir provisoirement la 

place de greffier. 

L'article 32 du décret du ̂ 0 janvier 1811 est ainsi 

conçu : # 

« En cas de vacance d'une place de greffier dans une 

Cour impériale ou dans un Tribunal quelconque, celui qui 

la remplira par intérim jouira du traitement ainsi que des 

émoluments qui y sont attachés, à la charge de pourvoir 

à toutes les dépenses du greffé. » 

Neveux prêta serment le 29 novembre 1855, et son in-

térim dura jusqu'au 14 août 1856, jour auquel entra en 

fonctions Lamotte, qui avait traité pour 42,500 fr. avec la 

veuve Dupont. 
Après l'installation de Lamotte, la veuve Dupont, tant 

en son nom qu'en celui de son enfant'mineur, crut pou-

voir réclamer à Neveux une somme de 1,596 fr. 67 c, 

pour intérêts à 5 p. 100 de 46,000 fr., du 29 novembre 

1855 au 14 août 1856. 
Mais le Tribunal repoussa cette demande, par jugement 

du 5 janvier 1857, dans les termes suivants : 
♦ ' , 1 

« Attendu qu'après le décès du sieur Dupont, greffier, le 
Tribunal, par sa délibération du 23 novembre 1855, a nommé 
Neveux, l'un des greffier.*, pour remplir provisoirement les 

fonctions de greffier en chef; 
« Attendu que cette mesure de nécessité et d'ordre public, 

qui avait pour but d'assurer un service public, a été prise 
sans la participation et l'intervention de la veuve Dupont ; 

« Attendu qu'à partir de cette é oque, ladite dame est res-
tée étrangère à l'administration de ce greffe, et qu'elle n'a-
vait plus qu'un seul droit que lui assurait l'art. 91 de la loi 
du 28 avril 1816, celui de présenter un successeur; 

« Qu'il est évident que, dans de telles circonstances, Ne-
veux a tenu ses (onctions uniquement du Tribunal ; que c'est 
dès lors commettre une erreur manifeste que de vouloir con-
sidérer Neveux comme un simple mandataire qui devrait 

compte de sa gestion à VlmeDupont; 
« Attendu que le Tribunal, par sa délibération, n'a imposé 

à Neveux et ne pouvait légalement lui imposer d'autres con-
ditions que celle de prêter le serment voulu par la loi; que 
les autres obligations qui résultaient pour lui de sa nouvelle 
position étaient prescrites par l'art. 32 du décret du 30 jan-

vier 1811 ; . , . 
« Attendu que ces dispositions imposent au greffier intéri-

maire l'obligation de pourvoir à toutes les dépenses du 

greffe; 
« Attendu que c'est principalement sur ces dispositions 

législa ives que la dame Dupont s'appuie pour soutenir sa de-
mande, en prétendant que par ces mots : « toutes les dé-
penses », ou doit cjmprendre les intérèls du prix de l'office, 
depuis la nomination du greffier provisoire jusqu'à son rem-

placement par un titulaire ; 
« Attendu, en réalité, que la solution du procès se trouve 

dans l'interprétai ion de cette disposition de la loi; 
« Attendu d'abord, que, par ce mot « dépenses », on doit 

emendre les frais de bureau et les autres fournitures d'un 
greffe ; que cela résulte d'autres dispositions législatives anté-

rieures ; , • , 
« Mais attendu, au surplus, que la question ne peut plus 

être douteuse, du momeiiL où l'on se reporle à la date de ce 
décret; qu'en effet, il porte la date de 1811, époque à laquelle 
la transmission des offices n'avait pas encoreété rétablie; que 
ce droit ne résulte, évidemment, que de la loi de 1816 ; qu'il 
ressort donc, d'une manière incontestable, de ce simple rap-
prochement de dates, que l'article 32, sur lequel on s'appuie, 
vient, au contraire, renverser la prétention de la dame 

Dupont ; 
« Attendu, au surplus, que toute obligation ne peut naître 

que d'un contrat, d'un quasi-contrat, d'un délit ou d'un 
quasi-délit; que, d'un autre coté, des intérêts ne peuvent être 
que le résultat d'une convention ou de la loi ; que rien de 
semblable n'est produit au procès; qu'enfin il n'existe aucun 
lien de droit entre les parties; qu'il y a donc lieu de rejeter 
les prétentions de la dame Dupont. » 

Sur l'appel, la veuve Dupont s'attachait à faire ressortir 

que le décret de 1811 ne régissait plus seul la matière ; 

qu'il fallait en rapprocher et combiner avec lui l'article 91 

de la loi du 28 avril 1816, qui, interprété par une juris-

prudence constante, assure, sous le contrôle du gouver-

nement, un véritable droit de propriété aux titulaires des 

offices y désignés, leur droit de présentation étant assimilé 

à une vente et en produisant les effets, notamment quant 

au privilège du vendeur. Or, si le greffe était ainsi, et à ce 

point de vue, la propriété du sieur Dupont, qui l'avait 

acheté en 1853, et, ensuite, de sa veuve et de son enfant,, 

qui l'ont en effet transmis au nouveau titulaire, n'est-ce 

pas la chose d'autrui que Neveux a gérée pendant son in-

t rim ? N'est-ce pas avec cette chose qu'il a profité d'un 

traitement et d'émoluments? Ne doit-il donc pas les inté-

rêts du prix qui en représente la valeur ? Sans quoi il se 

serait évidemment enrichi aux dépens d'autrui, contraire-

ment aux principes du droit et de l'équité. 

S'il en était autrement, la position du greffier intéri-

maire serait, et sans aucuns motifs fondés, beaucoup meil-

leure que celle du greffier titulaire. Ce dernier a en effet, 

depuis 1816, un prix à payer, des intérêts à servir, et les 

émoluments du greffe ne doivent même être réputés com-

mencer pour lui que quand il a satisfait à ses charges vis-

à-vis de son prédécesseur. 

Nonobstant ces considérations, très fortement appuyées 

par M. Leclerc, premier avocat-général, qui estimait 

toutefois que les intérêts à allouer à la veuve Dupont 

étaient ceux, non pas de 46,000 fr., prix de l'acquisition 

de Dupont, mais de 42,500 fr., prix de la revente à La-

motte, la Cour a confirmé la sentence des premiers juges. 

Son arrêt est ainsi conçu : 

« Attendu qu'il est évident et reconnu par la veuve Dupont 
elle-même, que sa demande ne trouve aucun appui dans l'ar-
ticle 32 du décret impérial du 30 janvier 1811 ; 

« Attendu que l'article 91 de la loi du 28 avril 1816 ne con-
fère aux greffiers ou autres offi iers qu'il désigne, que le droit 
de présenter à l'agrément de Sa Majesté uu successeur, c'est-
à-dire une personne qui sera pourvue, comme titulaire, de la 
charge ou office de greffier et de tous les avantages attachés à 
la possession de cet office ; 

« Attendu que ce même article a laissé sous l'empire du dé-
cret du 30 janvier 1811 précité la situation du celui qui, sans 
être pourvu de l'office ni du titre, remplit par intérim les 

fonctions vacantes du greffe ; 
«Attendu que, dans le si enee de la loi, l'émolument attaché, 

dans l'intérêt des ayants-cause du greffier décédé, au droit de 
présentation écrit dans la loi de 1816, ne peut s'exercer de 
plein droit, ou par analogie, contre celui qui est investi mo-
mentenérnent, non de la charge, mais des f notions de gref-

fier; 
« Attendu que, relativement à cet émolument, il y a de 

nombreuses différences entre le greffier intérimaire et la per-
sonne présentée pour succéder au greffier titulaire; que cette 
personne peut faire des vérifications et débattre ses intérêts à 

d'encontre de l'ayant-cause du greffier décédé avec lequel elle 
traite; qu'au contraire l'intérimaire n'a pas à s'embarrasser 
du prix d'une charge qu'il n'acquiert point; qu'il ne traite pas 
avec les représentants de celui qui était pourvu de cette char 
ge ; qu'il ne reçoit rien d'eux ; qu'il n'est pas leur mandataire 
et ne tient ses fonctions que de la décision Judiciaire qui les 
lui a'confiées sous les conditions déterminées par la loi ; 

« Attendu que le Tribunal, quand il pourvoit aux néces-
sités provisoires d'une vacance, ne doit se préoccuper que d'un 
intérêt urgent d'ordre public; qu'il n'a ni le temps ni les 
moyens de défendre les intérêts privés du titulaire décédé ou 
de ses représentants ; que ces intérêts, d'ailleurs respectables, 
trouvent une satisfaction légitime dans le traité qui intervient 
avec le véritable successeur titulaire; 

« Qu'il serait dangereux même de supposer que le Tribunal 
avait le devoir de stipuler, au moins tacitement, au profit du 
titulaire décédo, parce que ce devoir pourrait gêner le prompt 
excercice d'une mesure qui présente uu grand caractère d'ur-

gence ; 
« Attendu que si l'obligation de payer une indemnité à la 

veuve Dupont n'est ni écrite dans la loi, ni sous entendue dans 
la délibération du 23 novembre 1855, il serait peu équitable 
de grever, après coup, l'intimé d'une dette qu'il n'a pu pré-
voir et dont les bases seraient purement arbitraires ; 

« La Cour, adoptant d'ailleurs les motifs des premiers ju-
ges, met l'appel au néant avec amende et dépens. » 

(Plaidants, M°s Leneveux et Dommanget.) 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (ch. des vacations) 

Présidence de M. Prudhomme. 

Audience du 10 septembre. 

SAISIE—ARRÊT. — JOURNÉES D'OUVRIER. 

SAISISSABILITÉ. 

 SALAIRE. 

La question soulevée par ce procès a été jusqu'à pré-

sent diversement jugée parles Tribunaux, et le jugement 

dont nous rendons compte semble être un retour de juris-

prudence. 
Les sieurs Fredin et Pronchon sont créanciers du sieur 

l.abarrère, ouvrier, en vertu d'une sentence arbitrale con-

firmée par arrêt de la Cour impériale de Paris. 

Pour sûreté de la somme de 1,539 fr., montant des 

condamnations prononcées à leur profit, ils ont formé op-

position sur leur débiteur entre les mains de l'entrepre-

neur chez qui le sieur Labarrère travaille à la journée, et 

ils demandent la validité de leur saisie-arrêt. 

Le sieur Labarrère soutient qu'une saisie ne peut être 

formée sur le salaire d'un ouvrier; que ce salaire, indis-

pensable à ses besoins, est aussi insaisissable qu'une pen-

sion alimentaire. Subsidiairement, il prétend que l'oppo-

sition ne pourrait être inaintenue que pour le dixième au 

plus de la somme saisie-arrêtée, seule retenue autorisée 

par l'arrêté du 1er décembre 1803, relatif aux salaires des 

ouvriers. 

Mais le Tribunal, après avoir entendu M" Mmtgras et 

M" Cervais, considérant que, lors même que les sommes 

dues par le tiers-saisi auraient pour cause des journées de 

travail, elles ne seraient pas à ce titre affranchies des 

poursuites des créanciers du saisi, aucun texte de loi ne 

les déclarant insaisissables, a validé purement et simple-

ment la saisie-arrêt, et a condamné le sienr Labarrère 

aux dépens. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SE! NE. 

Présidence de M. Vanin. 

Audience du 11 septembre. 

BANQUEROUTE FRAUDULEUSE. — COMPLICITÉ. 

Les accusés sont les nommés Ferrand, ancien négo-

ciant, et Bonfilhon, se d'sant praticien et demeurant à 

Montmartre. 
Les faits révélés par l'acte d'accusation peuvent se ré-

sumer ainsi : 

« Le 24 octobre 1856, les nommés Chapuy et Fcrand 

rédigèrent un acte, par lequel ils formaient ensemble une 

société en nom collectif, pour trois années, à partir du 

1" septembre précédent. L'apport de chaque associé de-

vait être de 10,000 fr. On répandit des circulaires. Sur 

les murs d'une remise dépendant du logement de Chapuy, 

à Courbevoie, rue de la Station, 11" 7, 0:1 apposa une en-

seigne annonçant l'existence de vastes magasins. Chapuy 

était plus spécialement chargé de la caisse et de !;> cor-

respondance ; Ferrand voyageait pour la société. Il em-

portait en portefeuille des valeurs souscrites par Chapuy 

et autres personnes insolvables ; ils surprenaient la foi 

des négociants, et réglaient à trente ou soixante Jours le 

paiementdes marchandises qu'ils se faisaient livrer. Elles 

étaient consignées aussitôt qu'obtenues. Sur ces consigna-

tions, des avances étaient faites par les entrepo»itaires. 

Trouvait-on un acquéreur, on remboursait les avances et 

les frais de consignation, et on se réservait l'excédant. Le 

cercle de leurs opérations embrassait tous les articles 

d'alimentation, et ils y ajoutèrent lo charbon de terre, 

l'huile de foie de morue, le varech, etc. Les billets arrivè-

rent à échéance et ne furent pas payés. Deut mois après 

la constitution de la société, la maison Fcrrand-Vaillant 

et Ce était poursuivie par ses créanciers. Au mois de dé-

cembre 1856, l'un d'eux faisait écrouer Ferrand à la pri-

son pour dettes. Pour échapper aux conséquences de 

cette position, Ferrand et Chapuy se disposèrent à vendre 

les marchandises consignées, ou à les mettre sous le nom 

de tierces personnes. 

« Les prétendus associés se décidèrent à dissoudre la 

société, et nommèrent liquidateur Bonfilhon, pratic en, à 

Montmartre. Celui-ci s'empressa d'annoncer aux créan-

ciers une prompte solution, et de les engager à suspen-

dre les poursuites. Ceci fait, Chapuy retourna en Angle-

terre, laissant à Ferrand, remis en liberté, et à Bonfilhon, 

le soin de détourner l'actif au préjudice des créanciers. 

Ferrand et Bonfilhon m> perdirent pas un moment. Us 

vendirent une quantité considérable de marchandises con-

signées, consistant en caisses de sardines, caisses de ma-

dère et de xérès, barriques de vins de Bordeaux, etc. Le 

4 mars, Ferrand et Bonfilhon livraient à Soûlé trois bar-

riques de vin à la charge de rembourser 284 francs pour 

avances et frais d consignation. Le 5 mars, un jugement 

du Tribunal de commerce de la Seine déclarait en état de 

faillite la société Ferrand-Vaillant et C. Deux jo irs après 

le jugement déclaratif de faillite, Ferrand et Bonfilhon, ce 

dernier agissant comme mandataire de; Chapuy, se pré-

sentèrent chez un consignataire, le sieur Hurel, et vendi-

rent à Soulé quatorze caisses de vins d'Espagne. Ces vins 

étaient saisis par un créancie'-, le sieur Philippe. Bon-

filhon, coinme s'il en eût eu le droit, rédigea et signa de 

son nom une main-levée de cette saisie. Néanmoins, Hu-

rel ayant reçu le lendemain une affiche indiquant la vente 

au 11 m<trs, il r fusa de livrer les vins. Ainsi disparais-

saient les marchandises et las valeurs. Bonfilhon, qui avait 

reçu une somme de 158 francs sur le prix tle la vente 

consentie à Lescure, remettait le 6 mars , à l'huissier Ju-
lin, un effet de 300 francs souscrit par Savreux au profit 

de la maison Ferrand, passé à l'ordre de Bonfilhon lui-

même, qui le signait comme liquidateur. 

« Lorsque le syndic se présenta au siège social, Chapuy 

et Ferrand avaient depuis un mois quitté les lieux, empor-

tant les livres, les pièces de comptabilité et la correspon-

dance. Le» magasins revêtus d'enseignes si fastueuses 

étaient vidSg. Une instruction commença ; Ferrand et 

Bonfilhon fo ent arrêtés; Chapuy était en fuite. Le 7 avril 

1857, on sais|t au domicile d'une amie delà fille Ciova-

notti, maîtresse de Chapuy, un brouillard, un journal, un 

livre de caisse et diverses pièces en assez grand nombre. 

La comptabilité était évidemment faite après coup. Les li-

vres étaient muets sur un grand nombre d'opérations. 

L'instruction a pu c'pendant reporter au 21 novembre 

1856 la date do la cessation des paiements. A cette épo-

que, Tact f réalisable se composait de 68 fûts de vinaigre, 

20 balles de varech, 5 pièces et demie de vin, 15 fûts 

d'huile de foie de morue, 1 caisse de saucissons, 26 cais-

ses de madère et de xérès, 26 barriques de bordeaux, 14 

caisses de vin de Champagne, 7 fûts d'eau-de-vie, 14 

caisses de sardines, 40 kilogrammes de saucissons. La 

presque to'alité de ces marchandises a été détournée. La 

banqueroute simple paraît à l'accusation aussi bien établie 

que la banqueroute frauduleuse. Elle résulterait d'aeïïats 

nombreux et de reventes au-dessous du cours, d'une 

comptabilité incomplète et irrégulière, de !a mise en cir-

culation de nombreux effets de complaisance, de paie-

ments faits à quelques créanciers au préjudice de la masse 

de la non-déclaration, dans les trois jours, de la cessation 

des paiements. En outre, Ferrand, marié sous le régime 

de la séparation de biens, n'a pas satisfait aux prescrip-

tions do l'article 69 du Code de commerce » 

Tels sont les faits à raison desquels Ferrand et Bonfil-

hon comparaissent devant la Cour d'assises comme accu-

sés : le premier, de banqueroute simple et de banqueroute 

frauduleuse ; le second, de complicité de banqueroute 



910 GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 13 SEPTEMBRE 185? 

frauduleuse. 
Ferrand rejette sur Chapuy la responsabilité des actes 

qui leur sont imputés à tous deux. Bonfilhon prétend avoir 

pris au sérieux sa qualité de liquidateur, et n'avoir perçu 

aucun bénéfice illicite. 

M. Hello, avocat-général, a soutenu l'accusation. 

M" Edmond Fontaine, avocat, a présenti; la défense des 

deux accusés. 

Le jûry a rapporté un verdict affirmatif sur toutes les 

questions concernant Ferrand, négatif sur toutes celles 

relatives à Bonfilhon. 
En conséquence, M. le président a prononcé l'acquitte-

ment de Bonfilhon. 

Ensuite la Cour a rendu un arrêt qui condamne Fer-

rand à la peine des travaux forcés pendant six années. 

COUB D'ASSISES D'INDRE-ET-LOIRE. 

Présidence de M. Phalary. 

Audience du 11 septembre. 

— EMPOISONNEMENT. 

HOMICIDE VOLONTAIRE. ■ 

VOL 

CRIME 

COMPLICITÉ D ASSASSINAT 

DANS UNE EGLISE. — 

D'INCENDIE. 

Hardouin, sur la tête duquel pèsent tous ces chefs d'ac-

cusation, est un homme âgé de 45 ans, au geste dur, 

violent, emporté. Ses antécédents sont déplorables. Har-

douin, avant d'arriver sur le banc des assises, a déjà subi 

sept condamnations correctionnelles. L'acte d'accusation 

qu'on va lire expose dans ses détails la terrible et multi-

ple accusation relevée contre cet homme qui, du fond du 

pénitencier de Tours, stipendiait et dirigeait contre sa 

belle-mère le bras d'un assassin. 
M. le procureur impérial Choppin doit soutenir l'accu-

sation. 
Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation qui est 

ainsi conçu : 

« Le 15 avril 1857, une tentative d'assassinat fut com-

mise à la ferme du Hallier, commune de Luynes, par le 

nommé Pierre-Alexis Porcher, âgé de vingt ans, demeu-

rant à Lussault, sur la personne de Marte Hé. isset, âgée 

de quarante-quatre ans, domestique des époux Chaumier. 

Cette fille, frappée à l'épaule d'un coup de fusil pendant 

qu'elle était accroupie dans un champ et atteinte de plus 

de 40 grains de plomb, se releva vivement, et aperçut 

derrière une haie, à environ trois mètres, un homme de-

bout et armé d'un fusil, qui la regardait. Cet homme, aux 

cris poussés par sa victime, prit la fuite et s'enfonça dans 

les bois voisins de la ferme. 
« La fille Hérisset, qui ne connaissait point cet hom-

me, pensa aussitôt qu'il s'était mépris, et comme le nom-

mé Hardouin, gendre des époux Chaumier, avait voué 

depuis longtemps à son beau-père et à sa belle-mère une 

haine profonde, et les avait, dans plusieurs circonstances, 

menacés de mort, elle pressentit que l'assassin, stipendié 

sans doute par Hardouin, et en tout cas agissant à l'insti-

gation et d'après les indications de celui-ci, avait cru frap-

per non pas elle, mais la femme Chaumier, sa maîtresse, 

qui était du même âge qu'elle, de même taille et qui por-

tait des vêtements semblables. 
« Ces conjectures étaient raisonnables, l'assassin ne 

connaissait ni les époux Chaumier ni leur servantô; si son 

but, en se rendant au Hallier, avait été d'y commettre un 

vol, ce qu'on pouvait supposer, puisqu'en se retirant il 

avait emporté deux canards, pourquoi avait-il fait usage 

du fusil dont il était armé? Les époux Chaumier, à l'heure 

où le crime avait été commis, étaient absents, et la fille 

Hérisset coupait de l'herbe à q :elque distance des bâti-

ments d'habitation, dans un champ qui est séparé de la 

cour de la ferme par une haie vive. Cette fille n'aurait pu 

gêner Porcher dans l'accomplissement de son projet, en 

supposant qu'il fût tel. 
« Et, toutefois, il était difficile d'établir j idiciairement 

que Porcher eût agi à l'instigation et d'après les instruc-

tions de Hardouin ; car Hardouin, à la date du 15 avril, 

époque à laquelle le crime avait été commis, et depuis un 

certain temps déjà, était détenu au pénitencier de Tours 

et y subissait une peine de trois mois d'emprisonnement 

pour vol. On savait, à vrai dire, que Porcher, détenu lui-

même pour une cause semblable, avait été renfermé 

quelque temps au pénitencier dans la même cellule avec 

Hardouin, et qu'il était sorti du pénitencier seulement le 

11 avril, c'est-à-dire quatre jours avant le crime; mais il 

n'existait contre Hardouin que des présomptions morales 

de complicité. Porcher niait non seulement cette compli-

cité, mais sa propre culpabilité, et, dans l'ignorance ab-

solue où l'on était de ce qui s'était passé entre les deux 

détenus, il fallait bien, provisoirement au moins, se con-

tenter des explications fournies par Hardouin, qui ne mé-

connaissait pas avoir souvent entretenu Porcher des 

époux Chaumier, aussi bien que des griefs qu'il avait 

contre eux, et admettre que Porcher avait pu vouloir uti-

liser, dans son propre intérêt, à l'insu de Hardouin dont 

il servirait ainsi les ressentiments, les renseignements 

que celui-ci avait fournis, imprudemment sans doute, 

mais sans aucune intention coupable, sur les habitants du 

Hallier. 
\- « La chambre d'accusation, appelée à statuer sur la 

procédure instruite tant contre Hardouin que contre Por-

cher, jugea donc sage à cette époque de déclarer qu'il n'y 

avait pas lieu de suivre, en l'état, contre Hardouin, et 

renvoya, devant la Cour d'assises d Indre-et-Loire, Por-

cher, que tous les documents de l'information désignaient 

comme l'auteur principal du crime. 
« Porcher comparut seul, en effet, devant la Cour d'as-

sises. Déclaré coupable de tentative d'assassinat par le 

jury, qui n'admit point en sa faveur de circonstances at-

lénuantes, il fut condamné, le 9 juin 1857, à la peine de 

mort. Deux joui s après, il demanda à être conduit devant 

le procureur impénal, et lui fit des révélations. Non seu-

lement il s'avoua coupable, lui qui avait toujours protesté 

de son innocence ; mais il déclara que, comme on l'avait 

d'abord pensé, Hardouin était son complice. 
« La procédure, d'abord suivie, puis abandonnée contre 

Hardouin, fut reprise sur charges nouvelles. Un mem-

bre de la Cour d'Orléans fut délégué pour procéder à 

une seconde information, qui a lait connaître ce qui 

cuit : 
« Hardouin avait, depuis longtemps, prémédite la mort 

de son beau-père et de sa belle-mère. Un témoin, le sieur 

Vaumoron, lui a entendu dire bien des fois : « Qu'il don-

nerait volontiers 600 fr., ou une autre somme, pour que 

sa belle mère n'existât plus, et à celui qui lui apprendrait 

sa mort. » . 
« Vers 1850, l'accusé traversait une sapinière avec un 

autre témoin, le sieur Trouvé; après avoir fait part à ce-

lui-ci de ses rancunes contre la famille de sa femme, il 

ajouta : « Si je les tenais dans un pareil endroit, je les 

tuerais tous et je m'en ferais autant après. » 
« Au cours de 1856, les projets homicides de Hardouin 

prirent plus de consistance, et, dès-lors, il ne négligea 

rien pour en assurer la réalisation : il alla trouver, à cette 

époque, le sieur Charpentier, journalier à Ambillou, et lui 

dit : « Si tu veux t'en charger, je te donnerai 1,000 fr. 

Tu prendras mon fus 1 pendant que j'irai dans une maison 

du bourg, et tu te rendras au Hallier pendant la nuit, tu 

frapperas à la porte, en criant : Au feu ! au feu ! Ils sorti-

ront de leur chambre, et alors tu pourras les tuer d'un 

coup de fusil. » 
« A la fin de la même année ou au commencement de 

1857, Hardouin fit une proposition du même genre au 

nommé Gois, cuiseur de charbon à Château-la-Vallière. 

Un soir, vers onze heures, il alla le trouver dans sa loge, 

et après lui avoir proposé de venir voler des poules avec 

lui, il lui parla des époux Chaumier : « Pour cent é^p, 

lui dit-il, je ferais b en tuer ma belle-mère par le gars 

Charpentier, d'Ambillou; mais j'aimerais bien mieux te 

donner à toi 1,500 fr. Jeté donnerais cette somme si tu 

voulais tuer la mère Chaumier. » 

« Il dit encore au témoin Gois qu'il pourrai bien, à 

l'aide d'une tarière, faire un trou dans une souche à brû-

ler et la remplir de poudre, de manière à tuer son beau-

père ou sa belle-mère, lorsqu'ils la mettraient au feu, 

mais il ajouta qu'il craignait qu'en employant ce moySn 

on ne détruisît les bâtiments. 
« Hardouin devait bientôt trouver dans Porcher, son 

codétenu, un instrument plus docile. A peine celui ci 

était-il enfermé dans sa cellule, qu'Hardouin commençait 

à lui parler de sa haine contre les époux Chaumier. Il lui 

raconta en termes très violents que ceux-ci s'étaient op-

posés à son mariage, qu'ils n'avaient donné aucune dot à 

leur fille, que c'étaient eux qui l'avaient rendue folle, et 

il ajouta : « Ces vieux brigandsdà ne méritent-ils pas la 

mort? » 
« Au bo d de dix jours environ il dit à Porcher : « Je 

donnerais bien mille francs à celui qui se chargerait de 

démolir l'un des deux, et quinze cents francs pour les 

deux. » 
« Pour mieux intéresser Porcher à la réalisation de son 

projet, Hardouin lui promit en outre que, s'il tuait son 

beau-père ou sa belle-mère, il lui ferait épouser une jeune 

fille de Rouzay, qui avait cinq mille francs de fortune. 

« Il se concertait chaque jour avec Porcher sur le mo-

de qu'il conviendrait d'employer pour exécuter le crime. 

« Tu as des balles et des chevrotines, lui disait-il, il faut 

t'en servir pour charger ton fusil. Le meilleur serait de 

les tirer par leur fenêtre, à la nuit, pendant leur souper. 

Il n'y a pas de contrevents ; la croisée n'est défendue que 

par des barres de fer ; il te sera très facile de les voir à ce 

moment-là. » Puis il ajoutait : « Mais prends bien tes 

précautions ; si tu es pris, je n'y serai pour rien. » Puis 

comme Porcher ne connaissait ni la feriae du Hallier ni 

les chemins qui y conduisent, Hardouin lui traça au crayon, 

sur plusieurs feuilles de papier, divers plans tant des rou-

tes qui vont de Tours au Hallier que des bâtiments de la 

ferme. Trois de cas plans ont été, depuis les révélations 

de Porcher, retrouvés dans la cellule de Hardouin et sont 

devenus la preuve la plus accablante de la culpabilité de 

celui-ci, en même temps qu'un témoignage irrécusable de 

la véracité de Porcher. On a constaté que ces plans s'ap-

pliquaient exactement aux lieux dont, suivant Porcher, 

ils contenaient la description. 

« Porcher a ajouté qu'au moment où sa peine allait 

expirer, Hardouin était devenu plus pressant, lui avait 

répété une dernière fois ses propositions et lui avait dit : 

« Si tu le fais, tu auras ce que je t'ai promis ; si tu ne le 

fais pas, ta vie est au bout. » 

« Enfin, Porcher a raconté qu'Hardouin avait tenu de-

vant lui, dans la prison, divers propos, dont deux, :* 

cause de leur gravité exceptionnelle, méritent d'être rap 

portés. Hardouin lui aurait dit une première fois « qu'il 

donnerait bien 3,000 francs à celui qui tuerait le sieur 

Chapeau, son oncle, frère de la femme Chaumier, et que 

lui-même il avait envie de le tuer un soir qu'il reviendrait 

de la veillée ; et, une autre fois, qu'il payait une pension 

à sa propre mère, mais que, si elle le pressait trop pour 

en obtenir le paiement, il se déferait d'elle avec du pois 

son empoisonné, ne voulant pas la faire tuer par un au 

tre, parce que c'était sa mère.» 

« En conséquence, Pierre Hardouin est accusé de s'ê 

tre, en 1857, rendu complice de la tentative d'assassinat 

commise, commune de Luynes, le 15 avril dernier, par 

Pierre-Alexis Porcher, sur la personne de la fille Hérisset, 

domestique des époux Chaumier. » v 

L'information, reprise sur charges nouvelles contre 

Hardouin, a amené la découverte de nouveaux crimes 

commis à diver.-es époques par cet accusé. 

« En 1856, il aurait tenté d'empoisonner le sieur Bros-

set, garde-champêtre d'Ambillou, en jetant de la mort 

aux-rais dans son puits Porcher, codétenu de Hardouin, 

a le premier révélé ce fait, qu'il tenait de Hardouin lui 

même, et sa déclaration a été confirmée de tous points 

par celle du nommé Gois, à qui Hardouin avait fait la mê 

me confidence. « J'ai acheté de la mort-aux-rats pour 

6 sous, avait dit Hardouin au nommé Gois ; si cela ne 

suffit pas, j'en achèterai pour 15 francs. » De leur côté, 

les époux Brosset ont déclaré qu'à partir du mois d'août 

1856, pendant près de six semaines, l'eau de leur puits 

leur avait causé des maux d'estomac. Quelque temps au 

paravant, Hardouin avait dit au témoin Charpentier qu'i 

jetterait plusieurs livres de viande corrompue dans le 

puits du garde-champêtre, et lui avait montré en même 

temps un pot en terre blanchâtre qu'il disait contenir de 

la mort-aux-rats. Il avait même laissé entre les mains du 

témoin, en lui recommandant de s'en servir pour empoi 

sonner tous les chiens du pays, un autre pot paraissant 

renfermer une substance semblable. Ce pot, retrouvé de-

puis, et soumis à une expertise, a été reconnu contenir 

une composition phosphorée extrêmement vénéneuse. 

« Pendant la nuit du 24 au 25 février 1854, un vol fut 

commis dans l'église d'Ambillou. Un malfaiteur, après s'y 

être introduit à l'aide d'effraction, avait brisé le tronc de 

l'église et emporté l'argent qu'il contenait. On soupçonna 

de ce fait Roinsolle, le sacristain, mais une ordonnance de 

non-lieu ne tarda pas à être rendue en sa faveur. Or, l'au 

teur de ce vol était Hardouin, ainsi qu'il l'a avoué à la fille 

Galeteau , sa domestique , dans les circonstances que 

voici : 
« Le 11 avril 1857, cette fille était allée voir son maître 

au pénitencier de Tours. Hardouin lui demanda de l'ar-

gent, dont il avait besoin, disait-il, pour donner à son ca-

marade de cellule Porcher. La fille Galeteau lui répondit 

qu'elle n'en avait point. « Eh bien ! reprit Hardouin, il 

faut que tu me rendes un service. » 11 lui raconta alors 

que c'était lui qui avait forcé le tronc de l'église d'Ambil-

lou, mais que, le sacristain étant survenu, il s'était enfui 

et avait jeté l'argent dans la fosse du sieur Trouvé, auber-

giste. « Il doit s'y trouver encore, continua-t-il, tâche de 

l'en retirer. Cette somme, jointe à d'autre argent que j'ai, 

et qui est caché dans la crèche aux chevaux, me fera en-

viron 2,000 francs, que tu m'enverras à la prison par le 

commissionnaire d'Ambillou. » Il ajouta qu'il s'était servi 

de son couteau tant pour forcer la serrure de la porte de 

l'église que pour forcer celle du tronc, qu'il avait com-

mencé par taillader. 
« La justice fit faire, dans la fosse indiquée par Har-

douin, des recherches qui n'amenèrent aucun résultat ; 

mais on trouva dans la crèche aux chevaux la somme que 

Hardouin y avait cachée. 
« Hardouin, pendant qu'il était détenu avec Porcher, 

avait dit à celui-ci, en parlant de Gois : « C'est un homme 

franc, un homme solide, sur lequel on peut compter. II 

s'est passé entre nous quelque chose, la nuit, après la 

république, et personne n'en a rie// su. Nous avions tous 

deux notre fusil ; nous avons tiré... Ce secret restera en-

tre nous. » 
« On rechercha si, en effet, un coup de fusil avait été ' 

tiré sur quelqu'un à l'époque indiquée par Hardouin, et 

l'on parvint à découvrir ce qui suit : 

« Vers le mois d'octobre 1848, la commune d'Ambil-

lou était parcourue, la nuit, par des maraudeurs et des 

braconniers, qui tuaient le gibier, en même temps qu'ils 

volaient les légumes et les volailles. Les sieurs Sénégond, 

Barrier, Guierche et Boislevé se réunirent un soir pour 

surveiller leurs propriétés. Ils ne* tardèrent pas à voir ar-

river Hardouin, accompagné de deux individus, qu'on a 

su depuis être les nommés Louis Hardouin, son cousin, et 

Rogé. Ils le reconnurent à sa voix et reconnurent égale-

ment ses deux chiens. Pour effrayer les maraudeurs, Sé-

négond tira en l'air un coup de fusil. Aussitôt, les deux 

compagnons de l'accusé prirent la fuite; mais Hardouin, se 

retournant, fit feu sur Sénégond, qui, fort heureusement, 

ne fut pas atteint. Hardouin rejoignit ensuite ses cama-

rades. 
« Pendant la même nuit, en continuant de parcourir la 

campagne, les trois maraudeurs aperçurent, à une dis-

tance d'environ cent mètres, un nouveau groupe de per-

sonnes qui sans doute veillaient sur leurs récoltes. A leur 

vue, l'accusé s'écria : « Voilà donc ces sacrés brigands-là 

qui nous poursuivent encore, » et aussitôt il tira dans la 

direction du groupe un nouveau coup de fusil. 

« Depuis 1849, un grand nombre d'incendies, dont les 

auteurs sont restés inconnus, ont éclaté dans les bois des 

communes d'Ambillou et de Cléré, particulièrement sur 

les propriétés de M. de Champchevrier. Les documents 

recueillis par l'information signalent Hardouin comme 

étant l'un des incendiaires. 
« Le nommé Rogé a raconté qu'il y a environ huit ans, 

Hardouin lui avait proposé du blé et de l'argent pour met-

tre le feu dans les bois de M. de Champchevrier, dont il 

voulait se venger, parce que oelui-ci lui avait fait un pro-

cès de chasse. 
« Le témoin Charpentier a déclaré à son tour qu'au 

mois de février 1856, Hardouin lui avait dit : « Qu'il en 

voulait beaucoup à M. de Champchevrier et qu'il ne quit-

terait pas le pays sans le faire brûler dans son château.— 

Vous ne feriez pas cela, lui avait répondu Charpentier, on 

vous mettrait en prison pour toute votre vie. » Hardouin 

avait répliqué :« On ne me découvrira pas plus cette fois-

là que quand j'ai brûlé les bois. Ne va pas, avait-il ajouté, 

répéter ce que je te dis, car je te guetterais pour te f..... 

un coup de fusil. » 
« Au témoin Debrou, qui lui disait un jour qu'on venait 

de mettre le feu dans les bois de M. de Champchevrier, il 

avait répondu : « Nous savons cela; voilà comme on fait 

pour rôtir ses lapins et ses lièvres. Il ne veut pas qu'on 

chasse dans ses bois, il en verra bien d'autres! » Ces me-

naces avaient paru tellement significatives au sieur De-

brou qu'il avait cru devoir écrire à M. de Champchevrier 

pour que celui-ci se tînt sur ses gardes. 

« Enfin, la femme de Hardouin, en présence du même 

Debrou, a dit en parlant de son mari : « C'est un mauvais 

gars, il vole partout ; personne ne l'aime. » Puis, se tour-

nant vers Hardouin : « Ah ! si je disais tout ce que tu as 

fait, tu ne serais pas blanc, tu irais coucher en pi Ison ; tu 

as mis le feu dansle boisdeM.de Champchevrier.»Et cette 

femme a depuis répété devant la justice qu'une nuit son 

mari s'était absenté et que le lendemain matin le feu avait 

éclaté dans le bois de M. de Champchevrier. 

« Hardouin a déjà subi sept condamnations correction-

nelles, dont plusieurs pour vols. L'instruction a révélé à sa 

charge plusieurs faits odieux qui, quoiqu'ils ne soient pas 

l'objet de la présente accusation, n'en ont pas moins une 

extrême gravité. 

« Le témoin Rogé a fait connaître qu'un jour, à quatre 

heures du matin, Hardouin, ayant aperçu un homme dans 

Je jardin de sa mère, avait tiré sur lui un coup de fusil ; 

ce tait n'a pu être suffisamment établi. 

« Hardouin a dit au sieur Debrou qu'il voulait tuer les 

deux curés d'Ambillou et de Cléré, parce qu'ils avaient 

ensorcelé sa femme. 

« Il a dit à Gois qu'il se cacherait derrière une haie 

pour tuer les sieurs Ploquin père et fils, ses voisins. 

« Un autre témoin a déclaré qu'Hardouin avait brûlé 

avec des pincettes rougies les pis de la vache de sa mère, 

pour que celle-ci fût blessée ou tuée, lorsqu'elle voudrait 

la traire. 
« Enfin, Hardouin, depuis le jour de son mariage, a 

fait subir à sa femme toutes sortes de mauvais traite-

ments. Cette malheureuse, exaspérée, finit par mettre 

presque publiquement le feu à un bois, pour se faire ar-

rêter et se soustraire ainsi à ses violences. Il traitait près 

que aussi mal ses enfants. « Je serais bien content, disait 

il, de les voir crevés ! » 

« En conséquence, Pierre Hardouin est accusé : 

« 1° D'avoir, en 1856, à Ambillou, attenté à la vie des 

époux Brosset, par l'effet de substances pouvant donner 

la mort plus ou moins promptement ; 

« 2° D'avoir, en 1854, soustrait frauduleusement une 

certaine somme d'argent, ladite soustraction commise la 

nuit, dans un édifice consacré à un culte légalement établi 

en France, avec effraction intérieure dans un édifice ; 

•< 3° D'avoir, en 1848, à Ambillou, commis une tenta-

tive d'homicide volontaire sur la personne du sieur Séné-

gond ; 

« 4° D'avoir, depuis moins de dix ans, volontairement 

mis le feu à des bois taillis sur pied, appartenant à M. de 

Champchevrier. » 

Nous ferons connaître la suite de ces graves débats. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M. Boudet, président de la section du 

contentieux. 

Audiences des 20 mars et 3 avril ; — approbation impé-

riale du 2 avril. 

FORTIFICATIONS DE PARIS. — APPLICATION DES LOIS SUR LES 

SERVITUDES MILITAIRES. 

/. Les servitudes militaires définies par l'article 8 de la loi 
du 3 avril 1841 sont applicables aux terrains avoisinant 
l'enceinte continue et les forts détachés de Paris, bien 
qu'aucune loi spéciale ne soit venue classer Paris comme 
place de guerre, d'après l'article 7 de la loi du 3 avril 
1841, le classement dont il s'agit n'étant relatif qu'aux 
conséquences de la mise en état de siège de la ville de 

Paris. 

II. Toutefois, es servitudes militaires ne sont devenues ap-
plicables qu'après l'exécution des travaux de fortification, 
et en vertu d'un acte public de l'autorité, portant à la con-
naissance des propriétaires des terrains situés dans la 
zone de 250 mètres que ces servitudes leur sont applica-
bles. Or, cet avertissement résulte de ce que l'enceinte con-
tinue et les forts détachés ont été compris dans le tableau 

annexé à la loi du 10 juillet 1851. 

III. L'application de servitudes militaires qui garantissent 
l'enceinte continue et les forts détachés de Paris n'a été 
subordonnée par aucune loi ni par aucun règlement à l'ac-
complissement des mesures prescrites par les articles 19, 
20, 21, 30, 31, 32, 33 et 34 du décret du 19 août 1833, 
pour le bornage des zones et la constatation de l'état des 
propriétés bâties soumises aux servitudes militaires, 

La Gazette des Tribunaux du 26 juillet 1856 a rendu 

compte, en détail, de l'affaire dans laquelle ces importan- / 

tes solutions ont été posées pour la premier 

cret rendu au contentieux le 24 de ce mois Pu 13 P&N 

le rapport présenté au Conseil-d'Etat par M A
 A résC 

teur, et les conclusions de M. de Forcade
 m

 • c> au?' 

quêtes, commissaire du gouvernement Le cre de8rl" 

a appliqué les mêmes principes, plusieurs ffi1^ 

puis cette époque, dans des arrêts identique* < deia, d* 

nous rapportons ei-après, afin de «oaetater 1 3 °e,"i tu 

de la jurisprudence du Conseil dans cette m
a
ti! °°nsCi 

Nous ferons remarquer que le décret du 24 ■ 

posait le principe que les servitudes militaires n'Ul"et % 

dépossession d'aucune partie des immeubles o -mp°rC 
grevés, ne constituent pas une expropriation ,fUl en s

0ll 

de la loi du 3 ma. 1841 et de l'article 545 du r "!
le sï 

leon ; que, dès-lors, les propriétaires ne sont n»s r % 

prétendre qu'on ne peut les appliquer qu'après I 

payé une indemnité préalable. Le Conseil n'a ^ 

appliquer ce principe dans l'espèce ; mais sa *" 

dence est dès longtemps établie sur ce point, 

« Napoléon, etc., 

« Vu la loi des 8 10 juillet 1791, la loi du 17 ; ■,, 
la loi du 3 avril 1841, la loi du 10 juillet 1851 le t M % 

nexé à cette loi et le décret du 10 août 1853 • ' ble&u an.' 
« Vu l'édit du 27 février 1765, la loi du 23'

mar
, 

décret d'amnistie en date du 17 mars 1856; °">eti, 

Ouï M. Aucoc, auditeur, en son rapport-

Mort ier, 
« Ouï Me Mimerel, avocat des sieurs Georges et 

ses observations ; 
« Ouï M. de Forcade, maître des requêtes comm' 

gouvernement, en ses conclusions : ' m,ssaire d
a 

« Considérant qu'il résulte du procès-verbal ci-d 

que les sieurs Mortier et Léonard Georges faisaient fSS''S v^ 
à la date du 26 août 1855, sur leur terrain, à 189 JiX'Cuter. 
saillant du chemin couvert du bastion n° 72 de l'eno res ^ 

tinue de la ville de Paris, un bâtiment en bois ffarn'li8 C0[>" 
ques, et qu'ils ont continué l'exécution de ces trav' h 

qu'ils fussent avertis qu'ils avaient contrevenu à l'a r"!' ̂  
la loi du 3 avril! 841 et à l'article 7 du décret du lô

 a
?- i e 

et qu'ils fussent sommés de les faire cesser ; u'i85}
i 

« Considérant que les requérants soutiennent 
ne constitue pas une contravention aux lois sur les se °e^'1 

militaires, par le motif que la ville de Paris n'a pas tynfti 

sée au nombre des places de guerre par la loi spécial» !l 
dans l'article 7 de la loi du 3 avril 1841, et que, dès 1

 P
 ?

e 

servitudes militaires ne peuvent être établies aùlour è>i 
ville; et subsidiairement, qu'en admettant que Parin/ÎU' 

la loi du 3 avril 1841 ait eu pour effet de créer les servit d 

militaires autour des fortifications de Paris, ces servitud 

peuvent être appliquées tant que les dispositions de l'arifel "s 
n'ont pas été publiées dans les communes intéressées en p 

cution de l'article 1er de la loi du 17 juillet 1819 et des^f 

cles 3 et 4 du décret du 10 août 1853 ; m~ 

« Considérant que l'article 8 du 3 avril 1841 établit exce 
tionnellement pour les fortifications de Paris que la première 
zone des servitudes militaires, telle qu'elle est réglée par la 
loi du 17 juillet 1819, sera seule appliquée à l'enceinte conti-
nue et aux forts extérieurs ; qu'il prescrit, en outre, que celte 
zone unique de 250 mètres sera mesurée sur les capitules des 
bastions et à partir de la crête de leurs glacis ; 

« Considérant que l'application des servitudes créées par 
cet article n'est pas subordonnée à l'intervention de la loi 
spéciale, prévue dans l'art. 7 ; que l'art. 7, en disposant qun 
la ville de Paris ne pourra être classée parmi les places de 
guerre qu'en vertu d'une loi spéciale, n'a eu pour objet que 
d'ajourner, pour la ville de Paris, jusqu'à l'époque de ce clas-
sement, toutes les conséquences du régime des places de guer-
re, autres que les servitudes militaires ; 

« Que, sans doute, les servitudes créées par l'art. 8 de la 
loi du 3 avril 1841 ne pourraient être établies avant que les 
travaux des fortifications fussent exicutés, et avant qu'un acte 
de l'autorité publique, porté à la connaissance des proprié 
taires des terrains situés dans la zone de 250 m., eût déclaré 

qu'elles étaient applicables ; 
« Mais considérant que, depuis l'achèvement des travaux 

des fortificaiions de Paris, l'enceinte continue et les forts dé-
tachés ont été compris dansle tableau annexé à la loi du M 
juillet 1851, qui énumère les places de guerre et autres points 
fortifiés auxquels il y a lieu d'appliquer les lois sur les servi-
tudes militaires, et qui règle, pour chacun d'eux, l'étendu.1 

de ces servitudes militaires ; 
« Que, si la mention de l'enceinte et des forts détachés dans 

ledit tablean n'a pas eu pour objet déclasser la ville de Paris 
au nombre des places de guerre, ni de déterminer l'étendue 
de leurs servitudes déjà fixée par l'article 8 de la loi du3 
avril 1841, auquel ledit tableau se réfère, elle a eu pour effet 
de rendre ces servitudes applicables, comme toutes celles qui 
sont comprises au même tableau, à partir du jour de la pro-
mulgation de la loi du 10 juillet 1851, conformément à Ur-
ticle 7 de ladite loi, et qu'aucune autre publication n'éiaitné-

cessaire ; ■ , 
« Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que « 

fait constaté à la charge des sieurs Georges et Moriier consti-
tue une contravention aux articles 30 et 31 du titre !** 
loi du 10 juillet 1791, à l'article 4 de la loi du 17 juillet W'. 

et à l'article 8 de la loi du 3 avril 1841 ; 

« Qu'ainsi c'est avec raison que le conseil de Pr^eclj"\
< 

condamné les sieurs Georges et Mortier à supprimer les 
ouvrages et à rétablir les lieux dans leur état primitif) 

« Art. 1". La requête des sieurs Georges et Mortier 

rejetée. » 

CHRONIQUE 

PARIS, 12 SEPTEMBRE. 

Le Tribunal de simple police a condamné, d
alis

 ^ 

dernières audiences : , $ 
Pour défaut d'étiquette : Le sieur Durey, boucnei, 

Coquillière, 35, à 5 fr. d'amende ; — le sieur Gl[oU;
reBfe 

cher, rue Mazarine, 21, à 3 fr. d'amende ; — ^. 

Cardou, bouchère, rue de Rambuteau, 75, à 2 ^ ^ 

mende;— le sieur Duval, boucher, rue de Ja 

d'Or, 43, à La Chapelle, et tenant étal au marc 

Prouvaires, 20, à 2 fr. d'amende. , p-
Pour colportage de viandes : Le sieur Coude i 

cher, cité de l'Etoile, 6, à Neuilly, à 2 "\d'jfie'
 2

tV 
et le sieur Lavaux, boucher, rue du Pelit-MuS > 

3 fr. d'amende. . piJly, 

Pour mesure prohibée (pied de roi) : Le sieu 

menuisier, rue d'Arras, 8, à 11 fr. d'amende. , p. 

Pour poids prohibés : Le sieur Notelle, marcn 

netier, rue des Déchargeurs, 5, à 11 fr. d'amenu •
 rll( 

Pour balances trop basses : Le sieur Oriot, epj> 

des Lavandières-Sainte-Opportune, 37, à H ,r 

mende. ,
 boaC

W< 
Pour réjouissance : Le sieur Carré, marchand ^

e 

rue Neuve-des-Petits-Cbamps, 45 (1 kilo 50". », $p 
sur 21 kilos), à 15 fr. d'amende ; — le sieur L

° QQ'^' 

chand boucher, rue Neuve-des-Capucines, 23 (s 

mes sur 16 kilos), à 15 fr. d'amende. ^ 

— Quand une femme se désiste de la plainte & ^ 

qu'elle a portée contre son mari, on peut être
 a

^
e

co«j? 

certain que, le moment d'animation passé, elle ^11 

qu'elle avait bien quelques torts à se rePl0j
m

otiv^ 

avait bien un peu provoqué les coups qui °n ;
s0

net ',| 

plainte. Et puis, belle avance! le mari est en p' ^ 

peut plus gagner d'argent ;, alors la femme qui y je 
par son désistement, le faire mettre en lme ^gu, 

l'audience, comme aujourd'hui la femme l*°l 

mander qu'on lui rende son mari. _ poss^'C 
Boutereau a la meilleure ligure qu'il sou F MIT 

voir; il rappelle Vernet dans l'Homme gui "a

celte
 ft% 

antithèse, comme le savent ceux qui ont vU j bal 

dans laquelle c'est au contraire la femme q 

mari. cei», - J i 
L'affaire d'aujourd'hui a l'air d'être un peu

 de
vf«> 

différence près que Boutereau n'affecte p 

el»> 
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« matamore, et la preuve, c'est cette phrase 

monde «""Ld'un témoin : « La femme esl une megere, 
racterisiiqu

 Qn
_ „ 

P&Z Boutereau a-t-elle une peine infinie à articu-
lSSl hlant de plainte; elle voudrait bien ne pas dire 

1er u»se

 pflt
\ presque du tout au tout dans sa déclara-

flU
'elle a me .

 Ap
,
 no

ii
ce

. et elle ne sait comment 

et 'e - • vi 
Aussi M 

enfin ell 
déclare qu'elle a reçu quelques soufflets, 

faire ' uTne peut pas dire à propos de quoi, 
mais e"a

 é
*tf,ent ■ Est-ce que ce ne serait pas vous, par 

g
' f Ùui cherctr z les querelles ? 
plaignant : Quelquefois ça vient des deux côtés. 

M-le 
■nt': Est-ce que vous ne battez pas quel-

le votre mari ? 
^plaignante : Ça arrive que 

)f5
deux. 

M-

nous nous battons tous 

nt : Le commissaire de police donne d'ex-

C'est pas pour ça, c'est parce que j'a-

ts
 renseignements sur votre mari, et tous ceux qui 

naissent déclarent que c'est un homme foit doux, 

le gjUe laborieux ; en revanche, on donne de très mau-

Enseignements sur vous. 

■m plaignante ■ Je n'ai pas de peine à le croire. 

g le président : On dit que vous cherchez querelle à 

, |
e
 monde. 

la plaignante: Je n'ai pas de peine a le croire non 

P
lu

.^ i
e

président: Comment, vous n'avez pas de peine à 

le
 croire, c'est donc vrai? 

^plaignante : Vous savez, des fois, les caractères ça 

pse
 refait pas. 

M leprésident : 11 y a un an, vous êtes allée a Dun-

, '
e

. ne serait-ce pas parce que vous étiez brouillée 

e
c tout le monde, voisins, amis, parents, vous n'aviez 

«lus personne à qui parler? 

La plaignante : C'est pas 

va
is du chagrin ; - ~ 

Un témoin déclare qu il a vu maintes et maintes lois_la 

femme Boutereau chercher des querelles à son mari, qui 

ne répondait jamais. 

M. le président : Eh bien, Boutereau avez-vous battu 

votre femme? . . 

Boutereau, avec bonhomie : Mon Dieu, je me suis lais-

sé emporter un peu, c'est la première fois de ma vie. Fi-

gurez-vous, je rentre de mon travail à huit heures du 

sr.ir- rien pour souper. Ma femme ayant reçu 10 fr. dans 

la journée, je lui dis : «Eh bien, donne-moi cent sous, je 

ras aller acheter quéque chose pour notre souper.» Elle ne 

veut pas; je ne pouvais pourtant pas me coucher sans 

souper; alors j y fais des observations tranquillement; v'ià 

une querelle! Moi, faut dire que quand je vois le volcan 

qui monte, je... vous comprenez (il frappe le dos d'une de 

ses mains avec le creux de l'autre pour indiquer quelqu'un 

qui prend la fuite), je file; mais elle me court après et elle 

me flanque une paire de soufflets. Ma foi, y avait vingt-

quatre ou vingt-cinq ans que je me tenais à quatre; le 

malheur a voulu que ça a éclaté ce jour-là, et j'y ai fichu 

une tripotée; j'en ai eu du regret après, mais c'était fait. 

M. l'avocat impérial demande qu'il soit donné au pré-

venu un simple avertissement, c'est-à-dire l'application 

la plus minime possible de la loi. 

Le Tribunal le condamne à 25 fr. d'amende. 

— Dans l'affaire qui se présente à l'audience de la po-

lice correctionnelle, un fait semble très positif, plaignant 

et prévenu sont d'accord à cet égard : c'est qu'un coup 

de brique a été donné ; où le désaccord commence, c'est 

quand il s'agit d'établir si c'est le prévenu qui l'a donné 

au plaignant (ce qui est rationnel, puisque là est le délit 

que le Tribunal est appelé à juger), ou si c'est le plaignant 

qui l'a donné au prévenu, comme le soutient celui-ci. La 

vraisemblance est du côté de Rillon, le plaignant, qui est 

im vieillard à l'apparence pleine de bonhomie, tandis 

que l'autre est un homme jeune, vigoureux et à l'air peu 

commode. 

Rillon est appelé à faire connaître comment les faits se 
sont passés. 

S'adressant à un huissier placé près de lui : « Figurez-

TOUS, monsieur, que le sieur Billaud m'avait donc pour 

lors vendu des briques qui m'avait apportées et que j'y 
avais payées; alors, monsieur... 

L'huissier : Adressez-vous au Tribunal. 

(
 Rillon : Oui, monsieur le juge. (Continuant à s'adresser 

a lhuissier): Pour lors, m'sie.i, v'ià qu'un jour il me 

rapporte une autre charretée de briques, que j'y avais pas 

demandée, car, m'sieu, voyez-vous, j'y avais pas deman-

Lhuissier : Parlez donc au Tribunal. 

Mlon ■. Oui, monsieur le juge ; vous comprenez , 

ni sieu, n'est-ce pas, que ne les ayant pas demandées ; 
car enfin si... 

L'huissier lui tourne le dos. 

nulon, s'avançant de manière, à voir le visage de l'huis-

dehn enun, n'est-ce pas, si vous n'aviez pas demandé 

. îques et qu'on vous apporte des briques, vous diriez : 

M? Veux Pas de vos briques? >■ 
•» TLL Résident : On vous a déjà dit de vous adresser 
au Tribunal. 

Mlon-. Mais c'est ce que j'ai fait, puisque j'ai été chez 
'e commissaire. 
Billaud. 

Alo 

et que j'ai envoyé une assignation à M 

f- le président : Je vous dis de parler au Tribunal, 

exposez votre plainte. 
ni Je croyais que ce monsieur-là était le juge. 

luaitfj vous exposez votre plainte 

mtton : Je croyais que ce m( 

M '/m S1?u' s' vous n'aviez pas demandé de briques.... 
suit,,' President : Passez ces détails, et arrivez tout de 
««te aux voies de fait. 

ffi//
U1SSSe

 ^
ve et se

 dirige vers le fond de la salle. 
mandé*"

1
'

le
 suivant : J'y dis donc : « Je vous ai pas de-

L'hu 
eut v 

*s**w,'le ramenant en face du Tribunal ; M. le pré-

ft'Wo.i°UVÎIT
 .
de parle

F
 au

 Tribunal 
Alors j|

: C
'
est

 ce que j'ai fait. (S'adressant au Tribunal) : 
Us "«us chamaillons, il me diffame du mot de 

donne u"1*^ ' la~dessus, il prend une brique et il m'en 

prend>.„ n °0UP' (^'adressant à l'huissier, qui est revenu 
j'en ai encore la mar-

rie rpK'ff10u^e' et f me donne une giffle ; moi, je veux 
Sù. BU'iter; là-dessus ;l A ^*-;„.,a

 a
t ;i m'an 

Un coup 
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) '• Tenez, m'sieu. 

L'hm ' m S,eu'11 m'a appelé... 

^llonMI™
 S

'
asseoir

 P
lusloin

-
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 1 'e trouver) : 11 m'a appelé vieux pi-

«erK*1
 P,

1
,
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 à dire, Rillon se décide à laisser l'huis-
"»uquu[e> 

ar
eçu

e
|g

 a s
'
ex

jdiquer, Billaud prétend que c'est lui qui 

^
ar

 '
e
 Plaignant

6 C
'
ue

'
 en r

ép°
nse a

 l'injure rapportée 
Le

 Tribunal" 

-Jours de prison.' 
^inze ioMpa"!!

1 n e" a Pas cru un mot
i
 et 1>a condamné à 

UlJe
 d^ces'n

11
-»?

1 Un co
.
iffeur

 qui s'est fait volontairement ces on'rr — wu,cul qui s 

t°mParaît d
ev

 8 qui n'exiSent ni le PeiSne ni le fer 5 41 

n

l0n de com, s.ui
6 T1"'01"!»! correctionnel sous préven-

?! les
 a

 Jl, blessures d'une telle gravité,que Feuillet, 

M /
e

 a.1 audience 

„ , a reen« — sla 

tenter à Kni-
 encore aujourd'hui incapable de se 

]\>"J- le Pré<t;^Z~"V: Pour soutenir sa plainte. 

2! ab
erra
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 = Matnieu
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 paraît que, par une singu-

à vivrer°s moral> vous auriez autorisé votre 
*

a
*ftieu . j T?

0
 Juillet? 

5 le
 Préside^!

 auiori
sée sans l'autoriser. 

ce Vandale on' T& av

J

ez Parfaitement autorisé, per-
' 41 aure depuis plusieurs années ; vous 

«lis 

alliez une fois par mois, je crois, chez Feuillet avec qui 

votre femme habitait, vous passiez la nuit avec elle; Feuil-

let, lui, couchait seul cette fois-là; vous voyez que tout 

cela s'arrangeait à l'amiable ; cependant le 24 août, il 

vous prend un accès de jalousie tardive, vous allez chez 

Feuillet et vous le frappez à coups de ciseaux ; et ce, avec 

une telle violence qu'il est encore aujourd'hui à l'hô-
pital. 

Mathieu : Comment, monsieur le président, vous croyez 

qu'il n'y avait pas de quoi sortir de son caractère ; que 

mon enfant appelle mossieu Feuillet papa, et que ce jour-

là on vint m'avertir que mossieu Feuillet avait enivré mon 

enfant avec des alcools, que le pauvre petit malheureux 

était en ribotte comme un petit Polonais, et qu'il en avait 

tombé et s'était escrabouillé le nez sur le carreau ; que je 

m'en vas donc pour embrasser mon enfant (parce que, 

moi, je suis bon père, moi, oh! mais, c'est que je suis 

bon père, moi), et que je demande à mossieu Feuillet 

pourquoi qu'il m'avait mis mon enfant dans une pareille 

ivrerie, dont il me répond que ça ne le regardait pas; que 

ça m'a mis à si tel point en colère, je ne vous le ca-

che pas, que je lui ai repassé quelques giffles. 

M. le président : Si vous ne lui aviez donné que des 

giffles, il n'aurait pas douze ou quinze coups de ciseaux? 

Mathieu : Il sera tombé sur mes ciseaux en nous bous-

culant. 

M. le président : Vous avez déjà été condamné en 1854 

pour coups? 

Mathieu : Encore pour la même chose, pour madame 

mon épouse. 

M. le substitut Pinard requiert une peine sévère contre 

Mathieu, tant pour l'immoralité de sa conduite que pour 

la gravité et le nombre des blessures qu'il a faites à Feuil-

let. L'organe* du ministère public donne lecture d'un pas-

sage de l'interrogatoire du prévenu devant le commissaire 

de police, passage dans lequel Mathieu avoue qu'il a au-

torisé sa femme et Feuillet à vivre ensemble. 

Le Tr ibunal le condamne à six mois de prison. 

— Dans la journée du 15 juillet, des agents de police 

saisirent chez trois recéleurses du quartierdu Temple une 

certaine quantité de plomb provenant de vol commis dans 

des maisons en démolition. Ils conduisirent les trois in-

culpées au poste de la Courtille, chargées elles-mêmes des 

pièces de conviction, et les recommandèrent à la surveil-

lance de l'officier de garde, jusqu'à ce que le commissaire 

de police les lit appeler à son bureau. Les agents firent 

plusieurs paquets du plomb saisi, et les entourèrent 

d'une bande de papier en guise de scellé. Lorsque le mo-

ment fut venu de comparaître devant le magistrat de po-

lice, on amena les trois inculpées, mais en clôturant le 

procès-verbal d'interrogatoire, on remarqua qu'il man-

quait une certaine quantité de plomb ; les agents en firent 

la réclamation au chef du poste, qui déclara avoir rendu 

inculpées et pièces de conviction telles qu'on les lui avait 

confiées. 
Le poste était à l'abri de tout soupçon d'un soustraction 

frauduleuse, et comme on ne pouvait admettre que l'une 

des trois femmes eût fait disparaître en route 17 à 18 ki-

logrammes de plomb sans être aperçue, on s'arrêta à l'idée 

que les agents de police avaient pu se tromper sur la 

quantité saisie; les recherches furent abandonnées. Mais, 

dix jours après, le plomb égaré reparut tout à coup. Voi-

ci dans quelles circonstances. 
Le 25 juillet, un jeune tambour, encore imberbe, s'a-

cheminait lentement vers la boutique d'un ferrailleur, 

domicilié non loin du poste, portait sous sa capote un 

lourd fardeau qu'il avait peine à dissimuler. Il arriva en-

fin tout essoufflé chez le sieur Henri, et son premier mou-

vement fut de laisser tomber sur le sol de la boutique sa 

lourde charge, en poussant un gros soupir. « Qu'est ce 

que c'est que ça? mon garçon, dit le sieur Henri. — Ah! 

dam ! répondit le tambour, laissez-moi respirer un peu; 

il fait si chaud ! Je vas vous conter ça. » Après une courte 

pause, et un verre d'eau accepté, il raconta au marchand 

qu'en flânant le matin, pendant qu'il était de garde, il 

avait trouvé ce saumon au milieu de la rue, et qu'il venait 

le lui vendre. Le sieur Henri examinait la marchandise, 

lorsqu'un sergent de ville s'arrêta machinalement devant 

la boutique du ferrailleur. L'apparition de cet agent de 

l'autorité fit sur le pauvre tambour l'effet de la tête de 

Méduse. Il pâlit, se troubla, balbutia quelques paroles qui 

déterminèrent le sergent de ville à se mêler de la conver-

sation. Le hasard voulut que ce fût l'un des agents qui, 

quelques jours auparavant, avaient opéré la saisie chez 

les recéleuses. Il examina le plomb et le reconnut pour 

être une partie de celui qui avait accompagné les trois 

femmes au corps-de-garde. 
Le tambour Tournier fut ramené au poste où il était de 

service, et sur le rapport du sergent de ville, il fut mis en 

arrestation, et aujourd'hui il comparaissait devant le 2e 

Conseil de guerre, présidé par M. le colonel Martin, sous 

l'accusation de vol. 
M. le président, à l'accusé : On vous accuse d avoir 

soustrait ce plomb, qui est là placé devant nous, des piè-

ces de conviction déposées au poste le 15 juillet par des 

sergents de ville, lorsqu'ils y amenèrent trois femmes qui, 

en ce moment, sont en jugement devant la justice crimi-

nelle ordinaire. • . 
Le tambour Tournier : Mon colonel, je n étais pas de 

garde ce jour-là, je n'ai donc pas pu faire le vol dont on 

m'accuse. 
M. le président: Expliquez nous, alors, d ou vous vient 

ce plomb, parlez franchement ; un aveu vous sera profi-

table dans l'esprit des membres du Conseil. 

L'accusé, essuyant ses yeux mouillés de larmes : Je 1 ai 

trouvé, le 14 juillet au matin, dans la rue et je l'ai porté 

au poste, je l'ai glissé sous le lit du sergent pendant qu'il 

dormait. , 
M le président : Vous ne pouvez 1 avoir trouve le 14 

dans la rue, puisque les agents de l'autorité le reconnais-

sent parfaitement pour l'avoir saisi chez une receleuse 

dans la journée du 15. Ils sont d'autant plus positifs dans 

leur affirmation que le paquet porte encore les traces du 

sce lé sous lequel ils l'avaient placé. 

L'accusé: Je l'ai trouvé le 14. J'ai oublie, ce jour-la, de 

le faire sortir du poste pour le vendre, comme j'en avais 

l'intention, afin de payer la goutte aux camarades qui 

auraient ainsi profité de ma trouvaille. Je n y pensais 

plus. Mais le 25 juillet, étant de garde au même poste, 

j'ai été fort surpris devoir que le plomb était toujours sous 

le lit du sergent. 
. M le président : Ce que vous dites n'est pas possible. 

Vous êtes l'instrument passif de ceux qui ont détourné ce 

plomb des pièces de conviction du 15 juillet. Ils abusent 

de votre jeune âge, ils vous ont mis en avant pour en opé-

rer la vente et profiter du produit de ce larcin. Vous avez 

des complices, vous feriez bien de les signaler, c'est votre 

i ntérêt 
Le tambour persiste à dire qu'il a fait sa trouvaille en 

flânant le 14 juillet, et soutient qu'il n a pas de com-

plice. , 
M. le président : En admettant votre système, vous 

n'en seriez pas moins coupable, car vous auriez dû re-

mettre l'objet trouvé à la disposition du lieutenant, chef 

du poste, tout comme dans le civil on apporte à la pré-

fecture de police les objets perdus et trouvés sur la voie 

publique. Comment avez-vous pu faire sortir cette lourde 

charge du poste sans que vous ayez été aperçu? Quelques 

camarades vous ont aidé ? 

, L'accusé : Je l'ai fait passer par une croisée de der-

rière, et je suis moi-même sorti par là pour aller chez le 

marchand. Je voulais payer la goutte à tous les hommes 
du poste. 

M. le président fait de nouveaux efforts pour obtenir de 

ce jeune militaire la révélation des complices dont il est 

évidemment l'émissaire. Tournier pleure, et, pour rien au 

monde^on ne lui ferait dire les noms de ceux qui l'ont 

poussé à cette mauvaise action. 

M. Charles, lieutenant au 96e de ligne, est entendu 

comme témoin Cet officier commandait le poste de la 

Courtille le 15 juillet, lorsque les agents de police lui 

amenèrent trois femmes accusées d'avoir recélé des objets 

volés. Tournier n'était pas de garde ce jour-là ; il a signé 

un reçu des trois inculpées et des pièces de conviction, 

mais il déclare qu'il n'a pu voir les objets saisis, qui 

avaient été placés par les sergents de ville dans la partie 

du poste occupée par le sergent et les soldats. 

Le Conseil déclare Tournier coupable de vol de plomb ; 

mais, admettant à l'unanimité des circonstances atténuan-

tes, il le condamne à la peine de six jours d'emprisonne-

ment, à la minorité de faveur de 3 voix contre 4 qui ont 

voté pour une peine plus forte. 

DÉPARTEMENTS. 

AISNE. — On n'a pas oublié le grand procès relatif à de 

nombreux assassinats suivis de vols commis dans les dé-

partements de la Somme, de l'Aisne, de l'Oise et du Pas-

de-Calais, procès qui s'instruisait d'abord à Montdidier, 

et qui, par suite de l'évasion de Lemaire, principal in-

culpé, fut évoqué par la Cour impériale d'Amiens. 

On sait aussi que l'instruction de cette affaire s'est ter-

minée par une ordonnance qui renvoie Lemaire, Bourse et 

consorts devant la Cour d'assises de l'Aisne, sous l'accu-

sation d'assassinats et de vols. Cette affaire, par le drama-

tique des faits, par la multiplicité et l'importance des cri-

mes commis, par le nombre des accusés et celui des té-

moins, n'a d'analogue dans les annales judiciaires que le 

célèbre procès des chauffeurs, au commencement du siè-

cle. L'acte d'accusation contient à lui seul 70 pages in-4°. 

L'instruction, qui dure depuis deux ans, a des proportions 

prodigieuses et en rapport avec l'acte d'accusation. 

Nousapprenons queles débats de cette grande affaire,qui 

motive une session extraordinaire qui ne sera pas moindre 

de quinze jours, commenceront à Laon le 4 novembre. La 

Cour d'Amiens a décidé que deux conseillers seraient dé-

légués comme assesseurs du conseiller nommé pour pré-

sider les assises. L'accusation sera soutenue par le procu-

reur général lui-même assisté d'un de ses. substituts. 

ÉTRANGER. 

_ ANGLETERRE (Londres). —■" Les Anglais passent pour 

aimer la musique, sans distinction entre la bonne et 1% 

mauvaise. C'est une grave erreur qui porte atteinte à leur 

goût, et l'on va voir que, si la musique est par trop mau-

vaise, elle peut devenir un délit justiciable du Tribunal 

de police. 

Voici comment la chose a été démontrée à trois Napo-

litains, trois pifferari, Simon da Carnio, Pie;ro Pombo et 

Giuseppo Pombo, son fils, qui comparaissent avec leurs 

costumes pittoresques (fantastic) devant M. Bingham, 

juge de Marlborough-street. La prévention leur reproche 

un peu d'avoir mendié et beaucoup d'avoir excédé les 

oreilles des passants par les sons criards et discordants 

de leurs pipeaux voyageurs. 

L'agent Heweet dépose: J'étais de service dans Jermyn-

Street et j'ai vu ces trois vagabonds assaillir les prome-

neurs de leurs demandes indiscrètes. C'était déjà beau-

coup, mais ce n'était pas ce qui ennuyait le plus les pas-

sants. L'un d'eux avait un pipeau dans les mains, mais il 

n'en jouait pas; les deux autres en jouaient pour trois et 

faisaient un horrible vacarme (a horrid noise). 

M. Bingham : Ils appellent ça de la musique dans 

leurs montagnes! Je dis, moi, que ce n'est que du chari-

vari. 

Heweet t Et ce charivari leur rapporte plus que de la bon-

ne musique. Je les ai amenés au poste pour les empêcher 

de continuer; nous les avons fouillés, et nous avons trouvé 

dans leurs poches 107 napoléons en or, 11 fr. et demi en 

argent et 5 shillings en billon. 

M. Park, inspecteur de police : Il y a à Londres une 

vingtaine de ces rustauds napolitains. Ils se sont partagé 

la ville par quartiers, afin de ne pas se nuire réciproque-

ment. 

M. Bingham : Nous n'avons rien à gagner à la con-

damnation de ces gaillards ; je vais les renvoyer, mais 

dites-leur bien que, s'ils recommencent leur vilain métier 

de mendiants, et si la police entend encore une seule note 

de leurs affreux instruments, il sera pris contre eux des 

mesures très sévères. 

— EGYPTE. —lin homme qui, après avoir occupé il y a 

plus de dix ans une position considérable dans le com-

merce d'Alger, y avait lassé d'honorables souvenirs, vient 

de mourir à Alexandrie (Egypte), victime d'un crime 

odieux. 

Sujet napolitain, M. Citati était venu établir à Alger 

une maison de banque importante, et s'y était fait natu-

raliser français. Il y avait acquis l'estime générale, et fut 

pendant plusieurs années membre de notre Tribunal de 

commerce. Une rue attenante à la place de Chartres porte 

son nom. 

Ruiné par la crise immobilière de 1846, M. Citati était 

retourné dans son pays natal, et avait ensuite accepté les 

modestes fonctions de secrétaire du consulat des Deux-

Siciles à Alexandrie. 

C'est là que sa fermeté dans l'accomplissement de ses 

devoirs a attiré sur lui une sanglante vengeance. Malgré 

les menaces répétées qui lui étaient faites, il se livrait à 

d'activés recherches pour découvrir et saisir les auteurs de 

plusieurs crimes imputés à des Napolitains. Dans la soi-

rée du dimanche 9 août, les misérables qu'il poursuivait 
l'ont assassiné. 

Sa mort funeste et la cause qui l'avait amenée ont causé 

une vive émotion dans la population européenne d'Alexan-

drie. Les obsèques de cet honnête et brave homme ont 

réuni à l'église catholique tous les agents consulaires et 

les notables de tous les pays, parmi lesquels on remar-

quait l'ancien directeur des Messageries impériales à Al-

ger, M. Bedel, aujourd'hui chargé des mêmes fonctions à 

Alexandrie, qui a tenu à honneur d'accompagner jusqu'à 

sa dernière demeure les restes mortels d'un ancien ami et 

de représenter en cette circonstance la population algé-
rienne. 
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SOCIÉTÉ DE CRÉDIT FINANCIER. 

REPORTS... toute somme peut être versée ou retirée à 

volonté et produit des intérêts très élevés pendant toute 

la durée du dépôt. 

Envoyer les fonds à MM. PÉGOT-OGIER et Ce, banquiers 

à Paris, 7, rue de la Bourse, ou verser à leur crédit dans 

les succursales de la Banque de France. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, le Pré aux-Clercs, opéra 
en trois actes, paroles de M. E. de Planard, musique d'Hé-
rold, et le Châlet.—Mardi prochain, pour la rentrée de Faure 
et de MUe Lefebvre, reprise de Joconde, opéra-comique en trois 
actes, paroles d'Etienne, musique de Nicolo. 

— VARIÉTÉS. — Dimanche la lre représentation de la Son-
nette de nuit, par Lassagne ; les Princesses de la Rampe ; le. 
Trou des Lapins ; Drinn-Drinn. 

— GAÎTÉ. — Le théâtre de la Gaîté donne en c© moment 
les Sept Châteaux du Diable, féerie en 18 tableaux remontés 
avec un grand luxe. C'est la pièce la plus amusante et en mê-
me temps la plus convenable que les familles puissent choisir 
pour leurs enfants. 

— Chaque représentation ajoute une palme nouvelle au 
triomphe du Roi Lear, au théâtre impérial du Cirque. Rou-
vière a su donner à-ce personnage une "physionomie à la fois 
terrible et originale ; il est merveilleusement secondé par tous 
les artistes. Quant à la mise en scène, il est impossible de 
rien voir de plus complet. Ce soir, 4e représentation. 

— ROBERT-HOUDIN. — Tous les soirs, la Pluie d'or, ou l'art 
de faire fortune, et l'Invulnérable, expériences nouvelles. — 
Ouverture d'un théâtre de marionnettes dans la deuxième 
salle. 

— Aujourd'hui dimanche, fête de jour et de nuit au Pré 
Catelan : deux représentations sur le Théâtre des Fleurs, à 4 
heures 1[2 et à 9 heures, de l'Andalouse, jouées par les dan-
seuses espagnoles, et des danses et exercices des enfants Pri-
ée. Concerts, magie, marionnettes, illuminations féeriques, 
Feu d'artifie, embrasements, etc. — Retour par le chemin de 
fer jusqu'à 1 heure du malin. 

SPECTACLES DU 13 SEPTEMBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le Verre d'eau, la Joie fait peur. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Pré aux Clercs, le Chalet. 
ODÉON. — Polyeuote, les Deux Philibert. 
THÉATRE-LYRIQIJE. — Oberon, les Nuits d'Espagne. 
VAUDEVILLE. — Dalila. 
VARIÉTÉS. — La Sonnette de nuit, le Trou des Lapins. 
GYMNASE.— L'Esclave du mari, le Demi-Monde. 
PALAIS-ROYAL. — Détournement, J'attends un omnibus. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Chevaliers du Brouillard. 
AMBIGU. — Représentation extraordinaire. 
GAÎTÉ. — Les Sept Châteaux du Diable. 
CIPQUE IMPÉRIAL. — Le Roi Lear. 

FOLIES. — La Villa, la Réalité, le Pot de terre, la Cassette. 
FOLIES-NOUVELLES. — La Devinette, \& Petit Cendrillon. 
LUXEMBOURG. — Maria l'esclave. 

BEAUMARCHAIS. — La Bohémienne de Paris. 
BOUFI-ES PARISIENS;. — Les Pantins de Violette, Dragonette. 
ROBERT-HOUDIN (boul. des Italiens, 8). — Tous les soirs à 8 h. 
HIPPODROME. — Les Chansons populaires de la France. 
PRÉ CATELAN. — Ouvert tous les jours, depuis six heures du 

matin jusqu'à onze heures du soir. 

CONCERTS DE PARIS (ancien concert Musard). — Tous les soirs 
de 8 à 11 heures. — Prix d'entrée : 1 fr. et 2 fr. 

MABILLE. — Soirées dansantes les dimanches, mardis, jeudis, 
et samedis. 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes les dimanches, 
lundis, mercredis et vendredis. 

CHÂTEAU ET PARC D'ASNIÈRES. — Tous les dimanches, soirée mu 
sicale et dansante. Tous les mercredis, grande fête de nuit. 
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Ventes imonobilières. 

niïiïSRlS ET «TOttïS DE S )TAIRES. 

DOIUI^nKCÎlMÎPaOIiî^Nièvre), 

AVEC DEPENDANCES, VIGNES, DOIS, etc. 

Etude de M
e
 ÏÉVtmT, avoué à Bourges, rue 

Saint-Méuerd, 27. 

Vente sur licttolion, entre majeurs et mineur, 

d'un CIïATEiAU et d'un DOMAINE appelés 

de Champromam, avec leurs aisances et dépen-

dances, situés près Donzy, département de la 

Nièvre ; 

Et de VIGNES et JiOlK, situés communes 

de Donzy, Colmôry et Couloutre (Nièvre). 

Le tout dépendant des successions de M. Jean-

Baptiste François Faiseau-Lavunne, décédé pro-

priétaire à Bourges, et do Mme iMadeleine-Louise 

Delat'aye-Chauiproinniii, son épouse. 

L'adjud cation aura iieu en l'étude et par le mi-

nistère de M" CïïïtJAUD, notaire à Donzy (Niè-

vre), le dimanche -i octobre 1857, heure de midi. 

Désignation. 

1° Le CIÉATEsAll 1)1! t!il %HI'UO!IAI». 

situé près Donzy, avec les bâtiments de service en 

dépendant; jardins anglais, jardins potagers, parc, 

verger, et un enclos, appelé le Château-Vieux, bois 

et vignes ; le tout d'une superficie d'environ qua-

torze hectares. 

2" Le SêOiSIAINE Êiiî CHAllPH»JIAli«, 

comprenant I aliments d'habitation et d'exploita-

tion, ïcri es labourables et prés ; le tout d'une con-

tenance d'environ quatre-vingt-quatre hectares, et 

tel qu'il est désigné au bail devant M' Carnier, 

notaire à Donzy, les 8 et 18 juillet 1830. 

Le tout réuni formant une contenance dequatie-

i vingt-dix-huit hectares. 

Cheptel de 7,417 bancs, attaché au domaine. 

Mise à prix : 180,000 fr. 

3° Seize pièces de VIGNES, sises au clos de 

SrTeauregard, commune de Donzy, de la contenance 

tdtale do un hectare vingt-sept ares environ, divi-

sé s en seize lots, dont quinze de chacun six ares 

trerite-hu t centiares, et le dernier de trente-un 

ares treille centiares. 

Mise à prix pour chaque lot , sauf le der-

nier : 400 fr. 

4" Une pièce de EtOIS, appelé Bois de la Bou-

lassière, commune de Colméry, contenant dix-neuf 

hectares soixante-cinq ares environ. 

Mise à prix, 15,000 fr. 

5° Une p èce de BBOI8, appelé Bois du Gros-

lînisson, commune de Couloutre, contenant dix-

sept hectares sept ares environ. 

Mise à prix: 12,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1°A M" CMCAUD, notaire à Donzy (Nièvre), 

chargé de la vente et dépositaire du cahier des 

charges ; 
2° A ISïe A. SEÉVORT, avoué poursuivant la 

vente, demeurant à Bourges, rue Saint-Médard ; 

3° A Me Caillot, avoué colicitant, demeurant à 

Bourges, rue Moyenne; 

4° A Me Faiseau-Lavanne, nolaireà Paris, rue 

Vivienne, 55 ; 

5° Kt h M« Paultre, notaire à Bourges, rue St-

Médard. 

Pour extrait conforme : 

.(7470) A. ZÉV'ORÏ. 

PIÈCES DE TKilRE ET MAISONS 
Etudes de 1° Me COCRBËC, avoué à Paris, 

rue de la Michodière, 21 ; 2° M' EiEMENU, 

notaire au Neubourg (Eure). 

Vente sur licitation, en l'étude et par le minis-

tère de Me Lemenu, notaire au Neubourg (Eure), 

le dimanche 27 septembre 1857, heure de midi, 

en trois lots, 

De diverses PIÈCES ME TERRE et de 

deux MAISONS situées sur les communes d'E-

preville, Crosville-la-Vieille, le Neubourg, Saint-

Aubin d'Ecrosville et le Bourgtheroulde, arrondis-

sements de Louviers et de l'ont-Aulemer (Ei.re). 

Total des mises à prix : 23,175 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M° COCRBEC, avoué poursuivant; 

2° A M' E,KMEND\ notaire au Neubourg 

(Eure), dépositaire du cahier des charges. (7478) 

Ventes mobilières. 

DAIUIIO deMdïiAYETiER-EMHAE<l.ECfR 

i vllllkj exploité à Paris, rue Gfefiéta, 55, avec 

ses accessoires, plus le droit à la location verbale 

où ce fonds est exercé, à vendre, même sur une 

seule enchère, en l'étude de M" iPASÎRE, no'aire 

à Paris, rue Thévenot, 14, le 25 septembre )837, 

à midi. Mise à prix : 6,500 fr. (7473) 

1,882 FR 20 C DE CREANCES 
dépendant de la faillite de MM. Chiude et Lefori, 

distillateurs à la Villette, à vendre par adjudica-

tion, le jeudi 17 septembre 1857, a midi, en l'é-

tude et par le ministère de JHC Erciest RER 

WHAND, notaire à Paris, rue Jean-Jacques-Bous-

seau, 1. 
Mise à prix : 700 fr. (7469) 

CirkFER D'ESIBR/ 
Le gérant de la compagnie, d'accord avec la 

commission, a l'honneur de prévenir MM. les ac-

tionnaires qu'ils sont convoqués en assemblée gé-

nérale extraordinaire pour le lundi 28 septembre 

courant, salle Sainte Cécile, rue de la Chaussée-

d'Antin, 49 bis, trois heures, à l'effet de ratifier 

un traité conclu en vertu de l'autorisation donnée 

parla précédente assemblée générale, et de déli-

bérer sur toutes autres propositions qui pourront 

leur être soumises. Les porteurs de dix actions au 

moins doivent, pour assister à cette réunion, faite 

le dépôt préalable de leurs titres au siège sociiil, 

contre une carte d'admission. 

Le directeur gérant, 

(18380) A. LAURENT IIE BI.OIS. 

mîM DE ftR B'OW 
ACTIONS. 

Le directeur de la compagnie a l'honneur d'in-

former MM. les actionnaires que le paiement de 

l'intérêt annuel de 15 fr. et de l'à-compte habi-

tuel de 15 fr. sur le dividende de l'exercice 1857, 

soit 30 fr. par action, (onzième coupon) sera ef-

fectué à dater du 1IJ'' octobre prochain, à la caisse 

centrale de la compagnie. 

Ce paiement sera fait sous la déduction, pour 

les titres au porteur, de l'impôt établi par la loi 

du 23 juin 1857. 

Gomme d'ordinaire, les coupons et 'es certificats 

■■te dépôt de titres au porteur, ainsi que les titres 

d'inscription nominative, accompagnés de borde-

reaux dûment remplis et signés, seront reçus dès 

le 15 septembre courant, dans les bureaux du ser-

vice des titres de la compagnie, rue de la Chatis-

sée-d'Antin, 11, où il en sera donné récépissé. 

Le directeur doit avertir toutefois MM, les ac-

tionnaires que les titres au porteur dont les cou-

pons ou les certificats de dépôt auront été remis à 

la compagnie pour ledit paiement pendant le pré-

sent mois de sepiembre ne pourront être admis » 

la conversion en litres nominatifs qu'après le 1er 

octobre, époque à laquelle la conversion cessera 

d'être exempte de droits. 

Paris, le 12 septembre 1857. 

Le directeur de la Compagnie, , 

(18377) C. IhnioN. 

mm . El 
P| l\ 

Le gérant a l'honneur d'informer les porteurs 

d'actions de la société des $ucjrerîew et ISuf-
finerles de Bit Sc«rw> que, s'ds désirent 

convenir leurs titres au porteur en titres nomina-

tifs, ils devront déposer ces titres à partir du 15 

courant, de onze heures à trois heures de relevée, 

et l'aire leurs déclarations chez M. Vandalle, rua 

de Saint-Quentin, 36, à Paris, où ils recevront en 

échange un récépissé qui leur indiquera l'époque 

de la remise des titres nominatifs. 

Aux termes de la loi du 23 juin 1857, cette 

conversion sera faite gratuitement jusqu'au 30 

courant. 

Les actionnaires qui voudraient se faire repré-

senter trouveront nu numéro sus-indiqué des mo-

dèles do procuration disposés à cet effet. 

(18370,' Th. DERICQ. 

C"; DES GOUVERNAILS FOUQUE 
Eu égard à la grande quantité d'actions restant 

à échanger, l'échange sera continué jusqu'au 5 

octobre prochain. Ce délai expiré, tout échange 

sera non seulement rigoureusement refusé, mais 

dans le cas d'un dividende à partager, la rép.irii-

iion serait faite sur les actions nouvellement émi-

ses seulement. 

SOCIÉTÉ DESOIUIES ET C,E 

MM. les actionnaires de la Société de construc-

tion du ma'ériel roulant de Chemins de fer, dite 

Ilesoucfies et C", dont le siège est à l'usine 

de l'Ourcq, à Pantin, sont convoqués en assemblée 

générale ordinaire et extraordinaire au siège de 

correspondance à Paris, rue Ménars, 12, le lundi 

28 septembre 1837, à trois heures, à l'effet d'en-

tendre les rapports du gérant et du conseil de 

surveillance sur les comptes de l'ann e 1856, d'ap-

prouver ces comptes s'il y a lieu, de procéîerau 

renouvellement des membres du conseil de sur-

veillance et de délibérer sur toutes modifications 

statutaires et autorisations qui pourraient être de-

mandées par le gérant. 

Pour être admis à l'assemblée, il faut être por-

teur de cinq actions et les représenter. 

Le gérant de la société, 

(18379) DiitouT.HES et (X 

LE 
jg jjn ANCIEN et le plus répandu des 

LlIlJ journaux, c'est la 

GAZETTE DES CHEMINS HE FER 
COUila GÉNÉRAL, DES ACTIONS, publié par M. 

JACQUES BUISSON, paraissant tous les jeudis, indi-

quant les paiements d'intérêts, dividendes, le 

compte-rendu, les recettes des chemins de fer, 

minus, gaz, assurances Crédit foncier, Crédit mo-

bilier. — 31, place dé la Bourse, à Paris. — Prix : 

7 fr. par an; départements, 8 fr.; étranger 12 fr. 

(Envoyer un mandai de poste.) (18^39)* 
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Vente» mobilières. 

VliiNTES l'AS AUTORITE DE JUSTICE. 

Le t3 septembre. 
En une maison sise à Bellevyte, rue 

Pradier, 2. 
Consistant en : 

(lin) Tables en chêne et en acajou, 
petite s;lace, toilelle-cominode.etc. 

Plai-e puiilique (le Her y. 
(4091) Matériau! à provenir de ia 

démolilion d'une maison. 
En uue maison sise à La Villette, 

rue de Meaux,22. 
(4092) Tables, chaises, commode, 

pendule, vases sous «lobe, etc. 
Le 14 septembre. 

En l'tiQtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Iiossini, 6. 

<"-'it>93) Choises; tables, comptoir, bu-
reau, «laces, liqueurs, etc. 

(4094! Tables, guéridon, canapé, lit, 
fauteuils, chaises, console, etc. 

(4095) Table de salon, piano droit, 
pendule, cave à liqueurs, etc. 

(4096) Complo t, glaces, buffet, étof-
j'es, draps, paletots, tables, etc. 

(*0wj Glaces, comptoirs, monlres, 
grande quantité dcebaussures.etc. 

(4:>aa; l!ur au, fauteuils en acajou, 
pelles et fou relies en fer, etc. 

(4099) Bureau à caisse, chaises, fau-
leuils, cheminée prussienne, etfT. 

Faubotirg-Monlmartre, 57. 
(4100) Bureau, caisse en fonte, fau-

teuils, chaises, tableaux, etc. 
En une maison sise à Paris, rue 

des Charbonniers, to. 

(410)) Tables, chaises, commode en 
acajou, tab e de nuit, buffet, etc. 

En une maison sise à Paris, pas-
sage Véro-Oodat, to. 

(4102) Armoire à glace, 3 comptoirs 
en chêne, 2 appareils à gaz, etc. 

En une maison sise àBelleville, rue 
Du ris, tt. 

(4103' Commode, tables, chaises, 
métiers i lisser la crinoline, etc. 

Le 13 septembre. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(4104) Presse à main, chaises, fau-

teuils en acajou, bureaux, etc. 
(4105) Tables, armoire en noyer, 

poêle en faïence, lampe, etc. 
C4I0G) Commode, chaises, table, pa-

lelot, gilet, pantalon, etc. 
(4107) Statues et f tatuettes en bron-

ze, lustres et pendules idem, etc. 
(4108) Bureau, bronzes d'art, grou-

pes, fontaine, candélabres, etc. 
(4109) Gravures, statuettes, objets 

de toilette, rideaux, étagères, etc. 
(4MO) Comptoirs, pièces de toile, de 

colon, de mérinos, foulards, etc. 
(41U) Bureau, console, pupitre, 

carlonnier, chaises, fauteuils, etc. 
(4112) Bureau, canapé, chaises, tdl-

letle, commode, pendules, etc. 
Bue d'Engnien, 40. 

(4113) Tables, chaises, canapé, bi-
bliothèque, pendules, bureau, elc. 

En une maison sise à Paris, boule-
vard de Strasbourg, t7. 

(4H90) Tables en marbre, guéridon à 
pieds en fer, chaises, glaces, etc. 

A Paris, place Boyale, 17. 
(4115) Commodes, labiés, chaises, 

table denuil, glaces, prndules,etc. 
En une maison sise à Paris, rue 

Marie-Smart, H. 
(4H0) Comptoir, établi, pendules, 

œils-de-bœuf, mon Ires, glaoe, etc. 
Fn une maison sise à Paris, rue de 

Malle, 68. 
('■117) Tables, buffet, chaises, four-

neau, verre-d'eau, lampes, elc. 
Place publique de La Villette. 

(4H8) Table, commode, pendule, 
chaises, fontaine, lahle de nuit,elc. 

Le 16 sepiembre. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, nie Bossini, 6. 
'.sf.>; Comptoirs, pendules, mon-

tres, bagues, elc. 
Place publique de Belleville. 

(4110) Chaises, fauteuils, tables, la-

hlcaux, pendule, elc, 

•©CI-ÉTÉS 

Elude de Mr rETH JEAN, agréé, rue 
Bossini, 2. 

D'un jiigenicnl rendu par le Tri-
bunal de commerce de la Seine, en 
date du vingt-six août mil huit cent 

cinquante-sept, enregistré, 
Entre M. ETA1X, ouvrier teinlu 

rier, demeurant i Paris, rue des 
Francs-Bourgeois, 14, 

Et madame LAFONT, veuve du 
sieur CHABAUD-MOLLAR.D, en son 
vivant teinturier en chapeaux, rue 
de l'Hôtel-de-VjlIe, 14, à Paris, 

Il appert : 
Que la société de fait, ayant existé 

entre les parties a été déclarée nulle 
pour inobservation des formalités 
prescrites par la loi, 

Et que M. Juac, demeurant à Pa 
ris, rue de la Bienfaisance, 37, a été 
nommé liquidateur de ladite so-
ciété avec les pouvoirs les plus 
étendus. 

Pour extrait • 
—,766i) PETITJEAN. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le premier sep-
tembre mil huit cent cinquante-
sept, enregistré à Paris le douze mê-
me mois, pa"- Pommey, folio 1797, 
case 3, qui a reçu six francs, 

A été extrait ce qui suit : 
Entre : 
1» M. Louis CHAVAS, négociant; 

2° M. Jules CANTOR, au*si négo-
ciant, tous les deux demeurant à 
Paris, place Sainte-Opportune, 3, 

Il est formé une société en nom 
collectif, sous la raison sociale CHA-
VAS et CANTOR, ayant pour objet 
l'exploitation d'un fonds de com-
merce de droguerie et herboriste-
rie. 

Le siège sera place Sainte-Oppor-
tune, 3. 

Sa durée sera de onze années et 
dix mois, qui partiront du premier 
septembre mil huit cent cinquante-
sept et finiront le premier juillet 
mil huit cent soixante-neuf. 

La société sera gérée par les deux 
associés, qui auront la signature 
sociale. 

L'acte est signé : 
—(7667) L. CHAVAS et J. CANTOR. 

Sui vant acte reçu par M" Bournet-
Verron et son collègue, notaires à 
Paris, le cinq septembre mit huit 
cent cinquante-sept, enregistré, 

MM. Jean-Louis LIGEROT, menui-
sier, demeurant à Paris, rue Neuve-
Saint-Sauveur, 3, et Ambroise RO-
CHE, menuisier, demeurant à La 
Chapelle-Saint-Denis, rue Doudeau-
ville, 38, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif pour l'exploitation 
d'un fonds de commerce de menui-
serie, établi à Paris, rue Beaurepai-
re, 17. 

La durée de la société a été fixée 
à huit ou quinze années consécuti-
ves, qui ont commencé à courir a 
partir du vingt-neuf mai mil huit 
cent cinquante-sept pour finir à pa-
reille époque des années mit huit 
cent soixante-cinq ou mil huit cent 
soixante-douze, à la volonté respec-
tive des associés, à la charge par 
celui qui voudrait faire cesser la so-
ciété de prévenir son co-associé six 
mois à l'avance. 

Le siège de la société a été fixé 
provisoiremenl rue Beaurepaire, 17, 
et il a été dit qu'il serait incessam-
ment transféré à Montmartre, près 
Paris, où les associés faisaient éle-
ver à frais communs des construc-
tions devant servir a un second 
atelier. 

La raison et la signature sociales 

sont LIGEKOT et ROCHE. 
Chacun des associés a la signatu-

re; mais pour tous marchés, achats, 
la signature des deux sera néces-
saire. 

Les associés administreront con-
jointement ou séparément les affai-
res de la société et feront indistinc-
tement tout ce qui concerne la vente 
et les achats. 

Le fonds social se compose d'une 
somme de trois mille francs espè-
ces, dudit fonds de commerce de 
menuiserie, des marchandises et de 
l'actif en dépendant, et d'un terrain 
situé à Montmartre et des construc-
tions élevées sur ce terrain. 

Pour faire les publications néces-
saires, tous pouvoirs ont été don-
nés au porteur d'un extrait. 

Four extrait : 
(7&8 ; BOURNET-VF.RRON. 

Par acte sous seing privé, lait tri-
ple à Paris le premier septembre 
mil huit cent cinquante-sept, enre-

gistré le dix, 
Une sociélé est formée entre : 
M. Louis-Félix-Eugène DELESP1-

NAV, négociant, rue Grenier-Saint-
Lazare, 16, à Paris ; , . 

M. François - Xavier COURtERE, 
négociant à Paris, rue du Petit-Car-
reau, 29, en deuxième; 

M. Désiré-Michel MUSSEL, négo-
ciant , rue Saint-Germain-l'Au.xer-
rois, 14, à Paris, en troisième, 

S'associent pour conlinucr la fa-
brication , la vente des bronzes 
d'horlogerie, literie, ameublement. 

Cette société est en nom collectif 

pour tous les associés. 
Le siège de la société est fixé rue 

du Mail, 24, à Paris, et la durée de la 
société est lixée à quinze années, à 
partir du premier sepiembre mil 
huit cent ciuquanlc-sc|it, jusqu'en 
mil huit cent soixanle-douze. 

En outre, la société en jouissance 
d'un capital de trois niille francs 
résultant d'un apport de mille francs 
éL'ai pour c haque associé. 

La raison sociale sera DELESPI-
NAY, COUR1ÈRE et C'«. ainsi que la 
signature sociale, lis ne pourront 
en faire usage que pour les affaires 

de la société. 
Pour extrait : 

-(7o64) DEfcESPINAY et C"'. 

Cabinet de M» MOLLARD, avocat à 
Paris, rue Beaurepaire, 20. 

Suivant acte reçu par M" Boissel, 
notaire à Paris, le vingt-neuf août 
mil bu t cent cinquanle-sept, 

M. François BOUILLIN, mécani-
cien, demeurant à Maçon, a cédé à 
M. Louis-Joseph N1COD, négociant, 
demeurant à Paris, rue du Val-de 
Grâce, 18, tous ses droits dans Pi so-
ciété établie entre eux pour la fa-
brication des persiennes en ' fer à 
laines de fougère, et tous ses droits 
au brevet d'invention pris par M. 
Bouillin sous le n» 26618, pour la-
dite fabrication ; et M. Nicod a dé-
claré que ladite société continuait 
d'exister sous la raison NICOD et C'*; 
que les présentes n'avaient pour 
objet que de constater le retrait de 
M.'Bouillin de ladite société, el que 
le siège social est a Paris, rue du 
Val-de-Gràce, 18. (7665)— 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce de la Seine, le 
deux septembre mil huit cent cin-
quante-sept, enregistré eontradic-
toirement entre madame Louise-
Cécile MOBA, épouse de M. Jean-
Baptiste-An loine BEAUCHAMP, et de 
lui autorisée, négociants, demeu-
rant à Paris, rue Saint-Honoré, 163 
ancien, aujourd'hui 137, et made-
moiselle Louise-Caroline MOKA, né-
gociante, demeurant a Paris, rue 

Richelieu, 25 ; 
Il apperi que ledit Tribunal a dé-

claré nulle, faute d'accomplisse-
ment des formalités légales, la .so-
ciété formée entre les parties, pour 
l'exploitation en commun d'une 
maison de commerce de boutons, 
sise à Paris, passage du Perron (Pa-
lais-Boyal), et a nommé M. Bruge-
rolle, demeurant à Paris, rue Saint-
Flonoré, 247, liquidateur de cette so-

ciélé. 
Pour extrait : 
(7666) BaiiGEHOM-E. 

D'un acte reçu par M" Eugène-
François Lavocat et son collègue, 
notaires à Paris, le trois septembre 
mil huit cent cinquante-sept, enre-

gistré, 
Contenant les statuts d'une so-

ciété entre ' 
M. Antoine-Marie BUFFIEB-LAN-

CHE, fabricant de produits chimi-
ques, demeurant à Paris, rue Croul-
lebarbe, 41 et 43, 

Et M. Jean-François RUFFIER-DK-
SAIMES, aussi fabricant de produits 
chimiques, demeurant à Paris, rue 

Croullebarbe, 41 et 43, 
11 a été extrait littéralement ce qui 

suit : 
Article 1ER. 

Il y aura entre MM. Rullier-Lanehe 
et Rulliier-Desaimes, une. socitélé 
en nom collectif pour la fabrication 
et la vente de produits chimiques. 

Art. 2. 
Cette société est contractée pour 

dix-huit années consécutives, qui 
ont commencé à courir le premier 
juillet dernier (mit huit cent cin-
quante-sepl;, et Uniront le premier 
juillet de l'année mil huit cent soi-
xante-quinze. 

Art. 3. 
La raison et la signature sociales 

seront : RUFFIEIl-LAXCltE et BUF-
F1ER-DE3AIMES 

Art. 4. 
Le siège de la sociélé est fixé à 

Paris, rue Croullebarbe, 41 el 43. 
11 pourra être, d'un commun ac-

cord, transféré dans lout aulre en-
droit du, département de la Seine 
dont les associés conviendront. 

Art. 5. 
Chacun des associés aura la si-

gnature sociale, mais il ne pourra 
en faire usage que pour les besoins 
et affaires de la s ciëté. 

En conséquence, chacun des as-
socier pourra seul signer la corres-
pondance, les factures el les quit-
tances, souscrire, endosser et ac-
quitter tous biilrls ce commerce, 
traites mandats et autres engage-
ments ayant pour cause des achats 
de marchandises et autres opéra-
tions de la sociélé. 

Mais tous billets et autres enga-
gements ayant pour cause des em-
prunts de fonds ne pourront être 
souscrits que par les deux associés, 
faute de quoi ils n'obligeront que 
celui qui les aura sous'rits, quand 
bien même il aurait fan usage de la 
signature sociale. 

Art. 13. 
Les femmes des associés ne pour-

ront se mêler des affaires de la so-
ciété que d'un commun accord. 

t ue l'ois qu'elles auront été admi 
ses à s'en mêler, elles devront tou-
jours s'en retirer à la première de-
mande de l'un des associés. 

Art. 18. 
Aucun des associés ne pourra cé-

der ses droits dans la présente so-
ciété, à peine de nullité des cessions 
et même de dissolution de la sociélé 
si bon semble.! l'autre associé, cl 
sans préjudice à toutes perles, dé-
pens, dommages-intérêts. 

Art. 19. 
Le corps de la société sera seul 

réputé propriétaire des objets actifs 
en dépendant. 

En conséquence, les créanciers 
particuliers de chacun des associés 
ne pourront saisir ni discuter ces 
objets, former aucune oppos lion 
entre les mains des débiteurs de la 
société, provoquer aucune apposi-
tion de scellés ni faire procéder à 
aucun inventaire judiciaire. 

Ils ne pourront que l'aire des actes 
conservatoires entre les mains de 
l'autre associé et seront tenus de 
s'en rapporter aux derniers inven-
taires et comptes arrêtés entre les 
associés. 

En cas de décès de l'un ou de l'au-
tre des associés, avant l'expiration 
de la société, elle continuera sur les 
mêmes hases avec la veuve et les 
héritiers de l'associé décédé. 

La signature sociale appartiendra 
à l'associé survivant seul. 

La continuation ou la disconti-
nualion de la société auront lieu au 
choix de la veuve et des héritiers de 
l'associé décédé. 

Et ils devront faire connaître leur 
oplion dans les trois mois du décès 
de l'associé. 

Faute par eux d'opter pour la eon 
tinuation, la société serait dissoute 
et la liquidation serait faite par le 
survivant des associés, et les veuve 
et héritiers de l'associé décédé ou 
une personne choisie par eux. 

Toutefois, l'associé survivant aura 
la facullé de conserver pour son 
compte personnel et pour la valeur 
qui en sera fnée a dire d'experts res-
pectivement choisis ou nommésd'of-
lîce par M. le président du Tribunal 
de commerce de la Seine, l'établis-
sement social faisant l'objetdes pré-
sentes, ensemble les pratiques, 
clientèle et aihalandage y alln-
chés, les ustensi es et objets mobi-
liers servant A son exploitation, les 
créances actives et marchandise en 
dépendant, en un mot tout l'actif 
social, à la charge par lui de tenir 
compte aux héritiers et représen-

tants de son co-associé de tous leurs 
droits dans ledit aclif, et de leur 
payer les sommes qui seraient re-
connues leur revenir. 

11 devra se libérer peur moilié 
dans uu délai de six mois à compter 
duj;iur du décès, et pour l'aulrr 
moilié, dans un délai d'un an, à 
partir du même jour. 

Art. 20. 
Si le survivant des associés ne 

veut pas conserver l'élablisseinenl 
social, ecl établissent nt, avec ton! 
ce qui pourra en dépendre et le 
droit au bail des lieux servant à son 
exploitation, sera licilé entre le 
ayant-.lroit avec adjonction des é-
Irangers, et. la liquidation sera l'aile 
par le survivant des associés et les 
veuve el héritiers et représentants 
de l'associé décédé ou une personne 
choisie par eux. 

Art. 22. 
Pour l'exécution des présentes, 

les comparants font éleclion de do-
micile au siège de ladite sociélé. 

Art. 23 el dernier. 
Enfin, pour faire publier ces pré-

sentes partout où besoin sera, tous 
pouvoirs sont douii 's au porteur 
d'une expédition ou d'un extrait. 

Pour exlrait : 
Signé : LAVOCAT. (7662) 

Par acte sous seings privés et en-
registré ce jour dix sepiembre mil 
huit cent cinquante-sept, a Paiis. 

M. Frédéric IÎRANCHU, commis-
sionnaire a Paris, rue des Vieux 
Augustins, 14, M. Edmond VEltGNE, 
commissionnaire à Paris, même a-
dresse. 

Il a élé convenu et arrêté ce qui 
suit : que la sociélé F. BBANCHC et 
VERGNE, contractée enlre eux le 
trente et un janvier mil huit cent 
cinquante-cinq, a élé dissoute à 
partir de ce jour d'un commun ac-
cord. 

Ils restent liquidateurs de ladite 
société. 

Paris, le d:x sepiembre mil huit 
cent cinquante-sept. 

E. VERONE, F. BttANCHU. (7657) 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Par s le dix septembre 
mil huit cent cinquante-sept, cnie-
gistré, 

Il appert que : 
1» M. Claude-Eugène PENAUD, 

imprimeur-libraire-éditeur, demeu-
rant à Paris, rue du F'aubourg-
Monlmarlre, 10, 

Agissant enson nom personnel el 
comme liquidateur de la sociélé 
Eugène et Victor PENAUD frères ; 

2° Et M. Alfred MASSUE, com-
merçant, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg-Montmarlie, 10; 

Ont conslilué enlre eux une so-
ciété en nom collectif ayant pour 
objet, l'exploitation de l'établisse-
ment d'imprimerie et de librairie, 
sis à Paris, rue du Faubourg-Mont-
martre, 10. 

La durée de la société a élé fixée 
à dix années, qui ont commette* le 
dix septembre présent mois cl fini-
ront à pareille époque de l'année 
mil huit cent soixante-sept. 

Le siège de la société est fixé 'à 
Paris, rue du Faubourg-Montmar-

tre, 10. 
La raison et la signature sociales 

sont MASSUE et C'°. 
M. Massue aura la signature so-

ciale pour tous les engâgemenls de 

la société. 
M. Penaud aura aussi la signature 

sociale, mais seulement et concur-
remment avec M. Masslie pour les 
endos des effets de commerce, sous-
crits ou passés à l'ordre de la so-
ciété. I s ne pourront l'aire usage de 
la signature sociale que pour les 
besoins et affaires de la sociélé. 

Chaque associé aura la signature 
sociale pour loules les affaires delà 
société, après deux années, du jour 

de sa constitution. 
Les ouvrages de librairie édités 

par la société porteront le nom de 
Massiie et Cu. Quant au nom de 
l'imprimeur, il sera EugènePenaud, 
par le seul motif que cè dernier est 
titulaire du brevet d'imprimeur. 

Pour extrait : 
(7658) A. MASSUE, C. PENAUD. 

Etude de M" ROISIN, 24, rue du 
Helder. 

D'un acte fait double à Paris le 
deux septembre mil huit cent cin-
quanle-sept, enregistré le neuf, fo-
lio 166, verso, case 7, par Pom-
mey, 

Il appert que la société en nom 
collectif, eonslt'uée par aelc passé 
devant M* Gossart et son collègue, 
notaires à Paris, en dale du neuf 
mai mil huit cent cinquanlWépt, 
euregistré el publié, enlre MM. Jean-
Gcrmain-Désiré A11MENGAUD. Fran-
çois-Marlel-Félix - Casimir ARMEX-
GAUD eUean-Baptiste-Charles BUU-
G1LIOLE, pour l'expb ilalion delà 
fabrique d'encre anglaise typogra-
phique de Saint-Ouen, sous" la rai-
son sociale BRUG1LIOLE et CI", a été 
dissoute d'un commun accord enlre 
les parties à l'égard de M. Jean-
Gernrain-Désiré Àrinengaud, qui y 
tlevïetrt complètement étranger; 

Que ce dernier a cédé à BrUuiliote 
et C11-* tous les droits généralement 
quelconques qu'il pouvait avoirdans 
lac if social pour, par ces demie s, 
en être propriétaires el en jouir ré-
Iroa'-iivement depuis le 'premier 
janvier dernier ; 

Que cetie session a-été faite à la 
charge par IP ugiliolo et O' de pren-
dre i leur compte toutes les obliga-
tions qui pourraient incomber a M. 
Armengaud, et de payer en son ac-
quit tous billets, traites, obligations 
et tous autres engagements par lui 
souscrits, échus ou a échoir, de ma-
nière qu'il ne soit ni inquiété ni re-
cherché. 

Pour exlrait : 
ROISIN. (7009) 

TRIBUNAL M C0MMM 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedi 
de dix à quatre heures. 

DÉCLARATIONS ItlS FAILLITES 

Jugements du 11 SEPT. 1857, qui 

déclarait lu faillite ouverte et en 
fixent proviioiremeni l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur LIANNARD (Marc), anc. 
md de bouchons, nie Mon I mari rc, 
78, ci-devant, et actuellement rue 
delà Verrerie, 61; nomme M. Le-
baigue juge-commissaire, et M. 
Huet, rue Cadet, 6, syndic provisoire 
(N° 142-29 du gr.); 

Du sieurHOENNEM, nég.,rue de la 
Lingerie, 13; nomme M. I.ebaigue 
juge-commissaire, et M. Ballarcl, 
rue de Bondy, 7, syndic provisoire 
(N- 14230 du gr.); 

De la D"« NIQUET, nég. à La Vil-
lette, rue de Flandres, 119; nomme 
M. Lebaigue juge-commissaire, et 
M. Millet, rue Mazagran, 3. syndic 
provisoire (N° 14231 dugr.). 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invitis d se rendre au Tribunal 
de commerce de Parit, salle di s as-

semblées des faillites, MM. lei créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur ERNIE (Xavier-Désiré), 
md de literies, boulevard Poisson-
nière, 14 bis, le 18 sepiembre, à 1 
heure (N° 14113 du gr. ; 

Du sieur GALLIMARD (Louis-Etien-
ne), enlr. de bfiliments, boulevard 
Ma/as, ,72, le 18 septembre, à 10 
heures (ï<*° 1*091 du gr.). 

Pour être procède, sous la prési-

dence de il. le juge-commissaire, aux 
vérification et allirmulion de leurs 

créances : 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 

créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORUAT8. 

Du sieur CHIGNARD (Isidore-Re-
né), md épicier à Courbevoie, rue. 
de Paris, 8, le 18 sepiembre, a I 
heure (N" 13981 du gr.); 

Du sieur VALETTON, négoc, rue 
Ménilmonlant, 84, le 18 septembre, 
à 9 heures (N° 13787 du gr.); 

Du sieur I.OEUILLOT-METTAUT 
(Jacq'jcs-Vineenl), nid de fer, rue 
du Canal-Sl-.Martin, 22, le 17 sep-
tembre , à 10 heures (N° I306I du 
gr.); 

Du sieur SAUYA1N (Jacques), entr. 
de bitume, rue des Vinaigriers, 28, 
le 17 septembre, a 10 heures (N° 
13732 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'étal de la faillite et délibé-
rer sur la formaliondu concordat, ou, 

s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans et dernier ce s, 
être immédiatement consultes tant sur 

les faits de la gestion que sur l'ulUiH 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers el le failli peuvenl 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

Messieurs les créanciers du sieur 
ATTALES lils (Jean) , coupeur de 
poils, rue de l'Asile-Popincourl, 6, 
sont invités à se rendre le 17 sep-
tembre, à 10 heures précises, au 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'étal de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordai, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en étal 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tanl 
sur les- t'a i 1 s de la gestion que sur 
l'utili'é du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
l'ait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre au 
greffe communication du rappdrl 
des syndics et du projet de concor-
dat (N» 14065 du gr.). 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invites à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 

leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MW. 
tes créanciers : 

Du sieur FOUCAULT (Louis-Marc), 
anc. md de dentelles, ayant demeu-
ré en dernier lieu rue des Fossés-
Montmartre, 21, entre les mains de 
M. Beaul'our, rue Bergère, 9, syndic 
de la faillite (N° 14146 du gr.); 

Du sieur BRIOUDE-SANREFUS (Au-
guste-Victor ), fabric. d'objets en 
caoutchouc, rue Aumaire, 47, entre 
les nia ns de M. Sommaire, rue du 
Châleau-d'Eau , 52 , syndic de là 
faillite (N" 14194 du gr.); 

De la dame veuve DEMALANDER 
(Suzanne-Alexandrine Chaudron), 
tenant crémerie et restaurant, rue 
Sl-Honoi'é, 112, entre les mains de 
M. Millet, rue Mazagran, 3, syndic 
de la faillite (N» 14183 du gr.). 

Pour, en conformité de. l'article 493 

de la loi du 28 mai 1831, étreprocéde 

ri la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
TIULE (Victor), md de vins-trai-
teur à Passy, quai de t'assv, n. 24, 
sont invités à se rendre le 18 sept., 
à 9 heures précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui 
sera rendu par les syndics, le dé-
battre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fondions 
et donner leur avis sur l'excusabi-
lité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 

syndics (N° 13461 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION, 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillilc du sieur 
REGER (Joseph1, négociant eu den-
telles , rue du Sentier, n. 28, 
en retard de faire, vérifier et allir-
mer leurs créances, sont invités à 
se rendre le 18 sepiembre, à lOiieures 
très précises, au Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la prési-
dence de M. le jugc-coriiraissaiwy 
procéder à la vériiication et à l'allir-
malion de leursdiles créances (N* 
136)0 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
AFFIRMATIONS AVANT REPAHTIIfON. 

Messieurs les créanciers An sieur 

PRUNIOT René-Gabriel), co mnr-r-
çant jardinier à Cliatenton-le-Pont, 
rue de Reuilly, en retard de faire 
vérifier et d'alilrmer leurs créances, 
sont invités à se rendre le 17 sep-
tembre, à 12 heures li és précises,au 
Tribunal de commerce de la Seine, 
salle ordinaire des assemblées,pour, 

sous la présidence de M. le jtjlîp" 
commissaire, piocéderà la vérilicu-
lion et a i'afiirinàlioil île leurs dites 
créances. 

Les créanciers vérifiés et ailirm» 
seront seuls appelés aux fépartnions 

de l'actif abandonné (N° ti»M ^ 

gr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 10 septem»» 
1857, lequel, attendu qu'il y ».BjMj 
sullisanlspour suivre 1rs opérations 
de la laillile du sieur GUCTEl O'i.er' 
re-Etiennc), md de vins en détail» 
Vaugiràrd, rue de Sèvres, 8 ; 

Rapporte le jugement du ra««B 

Tribunal, du 12 avril 1839, qui i* 
tarait, faute d'actif suffisant, les "F; 
râlions de ladite laillile (X» * 

gr.). 

Messieurs les créanciers du si«J 
FUMOUX (Pierre), négoc. eu pa*» 
menterie , rue Montmartre, "iT 
demeurant faubourg Poissonnier 
n. 20, sont invités à se rendre IJ» 
sept., à 10 heures, au T'riMjjj 
commerce, salle des asscinn , 
créanciers, pour prendre parta " 
délibération qui intéresse la >»fZ 
des créanciers (art. 570 du Code 

comm.) (N° 13877 du gr.). 

RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers 
et affirmés de la société S^.jL 
de Gastronomie, actuellement ®Z 
nue sous la raison MARTIN «l 

dont le siège est à P*J5J££# 

-1 

Martin, Garet et Camus, ■» 
Ventre-d'Aui-iol demeurant au S 
social rue Le Pelclier, M,:<fS* 
actuellement sans domicile W" -J< 
Martin demeurant au siège >« 

Garet demeurant rue Moiitin-11'l-
42, et Camus demeurant ''"^nfer 
Honoré, 134, peuvent se P?? M£1 
chez Al. Quatremère, syndit. '

fi 
des Grands-Augustins, 55,^oe 'X^i 

onze heures, pour toucher ^ 
gralilé de leurs créances (■> 

du gr.). 

es d« 

Pelclier, n. Il, et dont en;.'1;;;,:;,! 
raids les sieurs Ventre-dA"»^ 

le SK 
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Argenti, Cavallieret

 r;%"'X' 
synd. - De Gradi personne11" 

iiuii 

anc. nég., id. 
DEi'x iiEuiiF.s : Thiboul 

jouets, synd.-Zelger, 

fabr. 

s, id.—Fronioot, voihu'^/.i^ii, 
Lesparre, épicier, id. — ""HS.àpé 
lapfssier, vêrif. - Marc;;, .j,,,, 
lier, kl.-Jacquer, inaltra"' 

Id. .syntt 
TROIS HEURES : Glliod, «""I*

rUjfftt, 

-Trcillard, apprcleur.sui ; ,,„ 

id. - Fischer , coinimssii" ^ 

marchandises, id. - ^USV U« 
gissier, clôt. - Maury, .j* 
gains, eonc- Lunet, n*»

an
«di« 

taux, id. — Lacoste, 1»""" 
alltrm après union. ^ -

Enregistré à Paris, le 

ieçu deu* francs quarante centimes, 

Septembre 1857. F" IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATIIURINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la signature A. GuvoT, 

Lemaire du 1er arrondissement, 


